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regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

*
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; http://treaties.un.org/doc/source/
publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf).

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas.

*
*     * 

Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 
soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information. 
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No. 44918 
____

Cyprus
and

Spain

Agreement between the Republic of Cyprus and the Kingdom of Spain on co-
operation in combating organized crime. Nicosia, 30 April 2007 

Entry into force:  provisionally on 2 May 2007 and definitively on 31 March 2008 by 
notification, in accordance with article 13 

Authentic texts:  English, Greek and Spanish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 7 May 2008

Chypre
et

Espagne

Accord entre la République de Chypre et le Royaume d'Espagne relatif à la coopé-
ration dans la lutte contre le crime organisé. Nicosie, 30 avril 2007 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 2 mai 2007 et définitivement le 31 mars 2008 par 
notification, conformément à l'article 13 

Textes authentiques :  anglais, grec et espagnol
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 7 mai 2008
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ]
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE ROYAUME 
D’ESPAGNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE 
CONTRE LE CRIME ORGANISÉ 

La République de Chypre et le Royaume d’Espagne, ci-après dénommés « les Par-
ties », 

Reconnaissant qu’il est important d’approfondir et de développer la coopération 
pour lutter contre la criminalité sous ses différentes formes; 

Désireux de contribuer au développement de leurs relations bilatérales; 
Inspirés par les principes d’égalité, de réciprocité et d’assistance mutuelle; 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties coopèrent, conformément aux lois des deux pays et au présent Accord, 
dans la lutte contre le crime, en particulier ses modalités organisées.  

2. Les Parties collaborent dans la lutte contre la criminalité, notamment : 
a) Le terrorisme; 
b) Les crimes contre la vie et l’intégrité des personnes; 
c) Le trafic illicite, la production et le commerce des stupéfiants et des substances 

psychotropes, ainsi que des matières premières et des précurseurs nécessaires à leur fa-
brication; 

d) L’immigration illégale et le trafic d’êtres humains; 
e) Les arrestations illégales et les enlèvements; 
f) La contrefaçon (impression, altération) et l’utilisation illégale de papiers d’identité 

(passeports, visas et documents de véhicules motorisés); 
g) La contrebande; 
h) Le blanchiment d’argent résultant d’activités criminelles; 
i) La contrefaçon (impression, altération) et la distribution frauduleuse de devises, de 

moyens de paiement, de chèques et de titres; 
j) Le vol et le commerce illicite de véhicules à moteur et les activités criminelles y 

afférentes;
k) Le trafic illégal d’armes, de munitions, d’explosifs, de matières premières straté-

giques (matériel nucléaire et radioactif), ainsi que d’autres substances généralement dan-
gereuses et des biens et technologies à double usage; 

l) Le trafic illicite d’objets relevant du patrimoine culturel et historique et d’œuvres 
d’art; 
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m) Les délits financiers, y compris l’évasion fiscale; 
n) Les modalités organisées de crimes portant atteinte à la liberté sexuelle, en parti-

culier s’agissant de mineurs, ainsi que la préparation, la diffusion et la distribution de ma-
tériel pornographique faisant intervenir des mineurs; 

o) Les délits informatiques; 
p) Les délits portant atteinte aux ressources naturelles et à l’environnement.  
3. Les Parties collaborent également pour combattre tout autre type de crime dont la 

prévention, la détection et l’investigation passent par la coopération des organes compé-
tents des deux Parties.  

Article 2 

1. Dans le cadre de la lutte contre la criminalité visée à l’article 1, la collaboration 
entre les Parties comprend l’échange de renseignements et la prestation d’assistance dans 
le travail opérationnel d’enquête concernant : 

a) L’identification et la recherche des personnes disparues; 
b) L’investigation et la recherche de personnes qui ont commis ou qui sont soupçon-

nés d’avoir commis des délits sur le territoire de l’une ou l’autre Partie chargée de 
l’investigation, et de leurs complices; 

c) L’identification de cadavres et de personnes présentant un intérêt pour la police; 
d) La recherche, sur le territoire de l’une des Parties, d’objets, d’effets ou 

d’instruments impliqués dans un crime ou utilisés dans la perpétration de celui-ci, à la 
demande de l’autre Partie contractante; 

e) Le financement d’activités criminelles. 
2. Les Parties contractantes coopèrent également dans : 
a) L’échange d’information et l’aide nécessaire pour le transfèrement sous escorte 

des condamnés dans le cadre de la Convention sur le transfèrement des personnes 
condamnées; 

b) Un échange de renseignements et l’aide nécessaire au déplacement de substances 
radioactives, explosives et toxiques ainsi que d’armes; 

c) Un échange d’informations et une collaboration réciproque dans la réalisation des 
livraisons surveillées de stupéfiants et de substances psychotropes; 

d) Un échange d’informations et l’aide nécessaire au transfèrement ou au transit de 
personnes rapatriées ou déportées. 

Article 3 

Aux fins de leur coopération, les Parties : 
a) S’informent mutuellement des investigations en cours à propos des différentes 

modalités de criminalité organisée, y compris le terrorisme et ses connections, sa structu-
re et ses méthodes; 
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b) Mènent des actions coordonnées et se prêtent une assistance mutuelle en vertu des 
accords complémentaires signés par les organes compétents; 

c) Se communiquent des informations sur les méthodes et les nouvelles formes adop-
tées par la criminalité internationale; 

d) Se communiquent des informations sur les résultats des enquêtes criminelles et 
criminologiques menées, ainsi que les informations réciproques sur les techniques 
d’investigation et les méthodes de lutte contre la criminalité internationale; 

e) Chaque fois que de besoin, des réunions de travail seront tenues pour préparer et 
contribuer à la mise en œuvre de mesures coordonnées.  

Article 4 

Les Parties collaborent dans les domaines relevant du présent Accord, moyennant : 
a) Un échange de renseignements sur la situation générale et les tendances de la cri-

minalité dans leurs États respectifs; 
b) L’analyse de leur expérience dans l’utilisation de la technologie criminelle, ainsi 

que des méthodes et des moyens employés dans l’enquête criminelle, l’échange de bro-
chures, de publications et des résultats de la recherche scientifique menée dans les do-
maines qui relèvent du présent Accord; 

c) Un échange de renseignements dans les secteurs qui relèvent de la compétence 
des services chargés de la protection de la légalité pénale et d’autres services chargés de 
la défense de la sécurité nationale, de l’ordre public et de la lutte contre la criminalité; 

d) Une assistance scientifique et technique, des inspections d’experts et le prêt de 
matériel technique spécialisé; 

e) L’échange d’expériences, d’experts et de consultations; 
f) Une coopération dans le domaine de la formation professionnelle. 

Article 5 

Le présent Accord n’a aucun effet sur les questions relatives à la prestation d’une as-
sistance judiciaire lors de procédures pénales et de procédures d’extradition.  

Article 6 

Les organismes responsables de la mise en œuvre pratique de l’Accord sont les sui-
vants : 

- Pour la République de Chypre : la police chypriote, le Département des douanes et 
MOKAS (Unité de lutte contre le blanchiment d’argent); 

- Pour le Royaume d’Espagne : le Ministère de l’intérieur sans préjudice des compé-
tences des autres ministères.  
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Article 7 

1. Les demandes présentées pour échanger des renseignements et pour mener à bien 
les activités visées dans le présent Accord sont adressées directement par écrit aux orga-
nes compétents ou par le biais d’attachés ou d’officiers de liaison. Pour ce faire, les Par-
ties se communiquent les noms des fonctionnaires désignés.  

En cas d’urgence, les organes compétents peuvent fournir une information prélimi-
naire de façon orale conformément aux dispositions du présent Accord et confirmer en-
suite les formalités par écrit dans les plus brefs délais.  

2. Les organes compétents répondent aux demandes présentées pour échanger des 
renseignements et pour mener à bien les activités visées dans le présent Accord dans les 
plus brefs délais.  

3. Les dépenses liées à la réponse à une demande ou à l’exercice d’une activité sont 
à la charge de la Partie requérante.  

Article 8 

1. Chaque Partie peut refuser partiellement ou intégralement, ou encore accepter 
sous certaines conditions, une demande d’assistance ou d’information si elle estime que 
cela risque de porter préjudice à sa souveraineté ou sa sécurité nationale ou que cela va à 
l’encontre des principes fondamentaux de son système juridique ou des [intérêts] fonda-
mentaux de l’État en question.  

2. Le motif du refus doit être communiqué à la Partie qui formule la requête. 

Article 9  

1. L’échange de renseignements entre les Parties en vertu du présent Accord est ef-
fectué dans les conditions suivantes : 

a) La Partie qui fait la requête peut utiliser les informations exclusivement aux fins et 
dans les conditions spécifiées par la Partie requise, compte tenu du délai au terme duquel 
celles-ci doivent être détruites conformément à sa législation interne; 

b) À la demande de la Partie requise, la Partie qui fait la requête informe celle-ci de 
l’utilisation des informations transmises et des résultats obtenus; 

c) Dans le cas où les informations transmises auraient été incorrectes ou incomplètes, 
la Partie requise avise immédiatement la Partie qui fait la requête; 

d) Chacune des Parties enregistre la transmission des données fournies et leur élimi-
nation. 

2. a) Les Parties veillent à protéger les données contre tout accès non autorisé et 
contre toute altération, publication ou diffusion non autorisée, conformément à leur légi-
slation nationale. 

b) De même, les Parties s’engagent à ne transmettre les données personnelles visées 
par le présent article à aucune tierce partie autre que l’organisme demandeur relevant de 
la Partie qui fait la requête ou, si ce dernier souhaite donner suite à la requête, les don-
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nées ne peuvent être transmises qu’à certains des organismes prévus à l’article 6 et avec 
l’autorisation écrite de la Partie requise.  

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, invoquer l’inobservation des disposi-
tions du présent article de la part de la Partie qui fait la requête et, en conséquence, sus-
pendre immédiatement l’application du présent Accord et, le cas échéant, l’annuler au-
tomatiquement.  

Article 10 

1. Les Parties établissent une Commission mixte chargée de mener à bien et de su-
perviser la coopération régie par le présent Accord. Les organes compétents se commu-
niquent mutuellement par écrit les noms des représentants désignés pour faire partie de la 
Commission mixte.  

2. La Commission mixte tient sa réunion ordinaire une fois par an et à titre extraor-
dinaire à l’initiative de l’une ou l’autre Partie, pour autant que la date, le lieu et l’ordre du 
jour soient convenus par la voie diplomatique. 

3. À moins que les Parties en décident autrement à titre spécial, les réunions se tien-
nent tour à tour à Chypre et en Espagne. Les réunions seront présidées par le Chef de dé-
légation de la Partie qui accueille la réunion.

Article 11 

Tout différend à propos de l’interprétation ou de l’application du présent Accord se-
ra réglé par le biais de négociations entre les Parties.  

Article 12 

Les dispositions du présent Accord n’ont aucun effet sur la mise en œuvre des dispo-
sitions d’autres accords ou engagements internationaux bilatéraux ou multilatéraux 
conclus par la République de Chypre et le Royaume d’Espagne. 

Article 13 

Cet Accord, sous réserve d’approbation, est mis en œuvre trente jours après la date 
de signature et entre en vigueur le dernier jour du mois suivant la date de réception de la 
dernière notification par écrit indiquant que les Parties ont conclu les formalités internes 
requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 14 

Le présent Accord est valable pour une durée indéterminée et reste valable tant qu’il 
n’est pas dénoncé par voie diplomatique, par l’une ou l’autre Partie. Dans ce dernier cas, 
l’Accord cesse d’être applicable six mois après la date de réception par l’une ou l’autre 
Partie de la notification de dénonciation.  
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EN FOI DE QUOI, les représentants des deux États, dûment autorisés par leurs 
Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Nicosie, le 3 avril 2007, en deux exemplaires originaux, en langues grecque, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République de Chypre : 
YIORGOS LILLIKAS

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Royaume d’Espagne : 
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 
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No. 44919 
____

International Atomic Energy Agency, European Atomic 
Energy Community 

and
France

Agreement between the French Republic, the European Atomic Energy Community and the 
International Atomic Energy Agency for the application of safeguards in connection 
with the Treaty for the prohibition of Nuclear Weapons in Latin America and the Ca-
ribbean (with protocols). Vienna, 21 March 2000 and 26 September 2000 

Entry into force:  26 October 2007, in accordance with article 23 
Authentic texts:  Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, Portuguese, 

Spanish and Swedish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 6 

May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 

effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Agence internationale de l'énergie atomique, Communauté 
européenne de l'énergie atomique 

et
France

Accord entre la République française, la Communauté européenne de l'énergie atomique et 
l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le 
cadre du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les 
Caraïbes (avec protocoles). Vienne, 21 mars 2000 et 26 septembre 2000 

Entrée en vigueur : 26 octobre 2007, conformément à l'article 23 
Textes authentiques :  danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, italien, 

portugais, espagnol et suédois
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie 

atomique, 6 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 

de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44920 
____

Turkey
and

Viet Nam 

Agreement between the Government of the Republic of Turkey and the Govern-
ment of the Socialist Republic of Vietnam on cooperation in the field of tourism. 
Ankara, 25 August 2004 

Entry into force:  21 January 2008 by notification, in accordance with article 8 
Authentic texts:  English, Turkish and Vietnamese
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 2 May 2008

Turquie
et

Viet Nam 

Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République socialiste du Viet Nam relatif à la coopération en matière de tou-
risme. Ankara, 25 août 2004 

Entrée en vigueur :  21 janvier 2008 par notification, conformément à l'article 8 
Textes authentiques :  anglais, turc et vietnamien
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 2 mai 2008
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[ VIETNAMESE TEXT – TEXTE VIETNAMIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET 
NAM RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE TOURISME 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République so-
cialiste du Viet Nam (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer la relation amicale et la coopération existant entre les deux 
pays; 

Reconnaissant en outre l’importance du tourisme pour améliorer la connaissance et 
la compréhension entre les peuples des deux pays et en tant qu’élément essentiel pour le 
développement de leurs relations économiques; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes, sous réserve de leurs lois et règlements ainsi que des trai-
tés que les Parties ont signés, s’efforcent de favoriser et d’améliorer la coopération dans 
le domaine du tourisme sur la base de l’égalité et de l’avantage réciproque. 

Article 2 

Les Parties contractantes autorisent leurs agences compétentes suivantes à mettre en 
œuvre le présent Accord : 

En ce qui concerne la Partie turque : le Ministère de la culture et du tourisme de 
Turquie; 

En ce qui concerne la Partie vietnamienne : l’Administration nationale du tourisme 
du Viet Nam.  

Article 3 

Les Parties contractantes s’efforcent d’encourager et de faciliter les voyages de par-
ticuliers ou de groupes de leurs citoyens ou de citoyens de pays tiers vers la Turquie et le 
Viet Nam; les Parties contractantes créent des conditions favorables pour leurs agents de 
voyage respectifs afin de poursuivre le développement des relations touristiques dans 
chacun des pays.  

Article 4 

Les Parties contractantes encouragent l’échange d’expériences en matière 
d’organisation, de gestion et d’exploitation commerciale du tourisme dans leurs pays res-
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pectifs ainsi que l’échange de publications et d’autres informations concernant le touris-
me.  

Article 5 

Les Parties contractantes s’efforcent de promouvoir l’assistance technique dans le 
secteur du tourisme via l’échange d’experts et la formation du personnel. Toute assistan-
ce technique, une fois qu’elle a été convenue, ainsi que ses termes et conditions, sont 
soumis à des accords écrits spécifiques dans chaque cas entre les Parties contractantes ou 
leurs agences autorisées comme spécifié à l’article 2. 

Article 6 

Chaque Partie contractante facilite les opérations et aide l’autre Partie pour 
l’établissement et le fonctionnement des offices de tourisme nationaux et des bureaux de 
représentation des entreprises de tourisme dans son pays respectif afin de favoriser le 
tourisme et les investissements.  

Article 7 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander par écrit et par la voie di-
plomatique une modification du présent Accord. Toute révision qui a été convenue par 
les Parties contractantes entre en vigueur en suivant les mêmes procédures que pour 
l’entrée en vigueur dudit Accord. 

Article 8 

L’Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notes confirmant qu’il a été ap-
prouvé par les autorités compétentes des deux pays conformément à leur législation res-
pective.

Le présent Accord reste en vigueur pendant cinq ans et est automatiquement renou-
velé pour la même durée à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties contractan-
tes, moyennant notification écrite préalable à l’autre partie par la voie diplomatique, de 
l’intention de la première Partie de dénoncer ledit Accord six mois avant sa date 
d’expiration. 
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FAIT à Ankara, le 25 août 2004, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
vietnamienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ABDÜLKADIR AKSU

Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la République du Viet Nam : 
TRUONG DINH TUYEN
Ministre du commerce 
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No. 44921 
____

International Bank for Reconstruction and Development 
and

Tunisia

Loan Agreement (Second Export Development Project) between the Republic of 
Tunisia and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee Agree-
ments for Fixed-Spread Loans dated 1 September 1999, as amended through 1 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET DE DÉ-
VELOPPEMENT INDUSTRIELS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT 
D’ISRAËL

Le Gouvernement de la République turque (ci-après dénommé « la Turquie ») et le 
Gouvernement de l’État d’Israël (ci-après dénommé « Israël ») (la Turquie et Israël étant 
ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer et de promouvoir la coopération entre les Parties dans le do-
maine de la recherche et du développement industriels et technologiques, en vue de 
contribuer, sur la base de relations amicales, au développement et à l’amélioration de la 
coopération entre la Turquie et Israël, en particulier dans le secteur économique et indus-
triel;

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à promouvoir et à développer la coopération entre elles dans 
le secteur de la recherche industrielle et des activités de développement industriel pré-
concurrentiel (ci-après dénommées « R&D industrielle »). La coopération entre les Par-
ties sera conforme à la législation en vigueur applicable et pertinente dans les deux États 
et tiendra compte des intérêts mutuels des Parties pour créer des partenariats et instaurer 
une coopération dans le cadre de projets.  

Article 2 

Les Parties facilitent, encouragent, améliorent et favorisent la coopération entre el-
les, en tenant compte des avantages mutuels de la progression des relations dans le do-
maine de la R&D industrielle et des avantages qui en résultent pour les deux Parties, en 
particulier dans les domaines suivants : 

- Technologies de l’information 
- Technologies optiques et laser 
- Mécatronique 
- Alimentation, produits agricoles et génétique agricole 
- Technologies des matériaux de pointe 
- Énergie renouvelable 
- Nanotechnologie 
- Technologies de l’aérodynamique et de l’espace 
- Biotechnologie 
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- Technologies de l’irrigation. 

Article 3 

Les Parties encouragent la coopération dans le cadre de l’utilisation mutuelle de ba-
ses de données pour les entreprises innovatrices, dans le domaine de la R&D industrielle, 
encouragent les partenariats et la coopération entre les sociétés turques et israéliennes qui 
mettent au point des technologies pour la réalisation de projets de R&D industrielle (tels 
que définis à l’alinéa (e) de l’article 6 ci-dessous) et de partenariats et favorisent 
l’échange d’informations sur les mécanismes de soutien et les incubateurs technologiques 
pour les sociétés, en mettant en application des innovations et le développement de la 
technologie.  

Article 4 

Le Ministère de l’industrie et du commerce du Gouvernement de la République tur-
que, ci-après dénommé « MIC », pour la Turquie, et le Ministère de l’industrie, du com-
merce et de travail de l’État d’Israël, ci-après dénommé « MICT », pour Israël, sont 
chargés de l’exécution et de la promotion du présent Accord.  

Le MIC et le MICT désignent les autorités coopérantes.  
Les Parties encouragent les accords et/ou la coopération si nécessaire entre person-

nes, institutions, universités, centres de recherche et sociétés de leurs États respectifs, 
travaillant sur des innovations technologiques dans le domaine de la R&D industrielle.  

Article 5 

Les Parties évaluent les possibilités de participation conjointe à des programmes in-
ternationaux afin de continuer à renforcer et à améliorer la coopération conformément au 
présent Accord. À cet égard, les Parties s’efforcent de soutenir des programmes et des 
projets de R&D industrielle liés à la recherche scientifique et aux innovations technolo-
giques comme le Sixième Programme-cadre de l’Union Européenne, le programme EU-
ROMED et EUREKA. 

Article 6 

Les activités de coopération au titre du présent Accord peuvent être exercées sous les 
formes et suivant les méthodes suivantes : 

a) Échange d’information et de documentation sur les activités de R&D industrielle; 
b) Organisation et exécution conjointes de séminaires, colloques et conférences sur 

la R&D industrielle et d’autres questions technologiques; 
c) Tenue de marchés de projets pour réunir des sociétés qui peuvent effectuer de la 

R&D industrielle; 
d) Organisation de voyages d’affaires visant à promouvoir la coopération dans les 

secteurs des sciences et de la technologie sur la base de la R&D industrielle; 



Volume 2516, I-44932 

95

e) Soutien financier ou autre, conformément à leurs lois, règlements, mécanismes et 
procédures, des participants des différents États à des projets de R&D industrielle (ci-
après dénommés « projets de R&D »), conjointement approuvés par lesdits États; 

f) Ces projets de R&D seront entrepris entre les sociétés avec des agences ou des or-
ganismes de recherche provenant des deux États, sur la base de l’innovation et de techno-
logies innovatrices, menant à la commercialisation sur le marché mondial, en particulier 
en Europe; 

g) Toute autre forme de coopération qui peut faire l’objet d’un commun accord entre 
les Parties. 

Article 7 

Les informations confidentielles qui peuvent être échangées au titre du présent Ac-
cord ne seront pas transmises à une tierce partie sans l’autorisation écrite préalable de la 
Partie qui fournit l’information.  

Article 8 

Les procédures et les critères de soumission, sélection et approbation des projets de 
R&D et l’allocation de fonds seront formulés dans un accord d’exécution qui sera conclu 
entre les Parties par l’entremise de leurs autorités coopérantes. 

Article 9 

Les partenaires à des projets de R&D bénéficiant d’un appui aux termes du présent 
Accord sont tenus de soumettre aux Parties, par l’intermédiaire de leurs autorités coopé-
rantes, la preuve d’arrangements contractuels entre eux. Ces arrangements comportent 
entre autres des dispositions concernant la résolution des litiges.  

Article 10 

Les droits de propriété industrielle émanant des projets de R&D (brevet, marque 
commerciale, droits sur le modèle industriel) sont protégés conformément à la législation 
nationale des deux Parties et aux accords internationaux auxquels les deux États sont Par-
ties.

Les arrangements contractuels entre les partenaires à des projets de R&D visés à 
l’article 9 porteront notamment sur les droits de propriété intellectuelle et en particulier : 

1. La propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle apparte-
nant aux partenaires avant le projet de R&D; 

2. Les arrangements relatifs à la propriété et à l’utilisation des informations et de la 
propriété intellectuelle à créer au cours du projet de R&D. 

Les informations scientifiques et technologiques de caractère non exclusif, résultant 
des activités de coopération prévues par le présent Accord peuvent être mises à la dispo-
sition du public par les moyens habituels.  
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Article 11 

Afin de faciliter la coopération conformément au présent Accord, les Parties créent 
une Commission mixte pour la R&D industrielle qui est composée d’un nombre égal de 
membres des Parties (ci-après dénommée la « Commission mixte »). Les décisions de la 
Commission mixte sont adoptées sur la base d’un vote majoritaire. Les membres turcs de 
la Commission mixte sont dirigés par le sous-secrétaire adjoint du MIC. Les membres 
israéliens de la Commission mixte sont dirigés par le directeur scientifique auprès du 
MICT.  

La Commission mixte s’efforce de se réunir au moins une fois par an, alternative-
ment dans chaque pays, à des dates convenues par voie diplomatique.  

La Commission mixte évalue la coopération au titre du présent Accord, le processus 
de mise en œuvre, les soutiens financiers et tout litige susceptible de survenir lors de 
l’application du présent Accord et assure le suivi de la réalisation des programmes 
conjoints.  

Article 12 

Les projets de R&D sont récapitulés dans une liste définitive qui comporte un nom-
bre égal de projets de chaque Partie.  

Les soutiens financiers apportés aux projets conjoints de R&D sont accordés par les 
autorités ou les institutions pertinentes. Chaque Partie soutient les participants de son 
propre pays.  

Article 13 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas préjudice aux droits et aux enga-
gements des Parties qui émanent de toutes conventions internationales ou de tous accords 
conclus avec des pays tiers.  

Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle 
les Parties s’informent mutuellement par voie diplomatique que les procédures internes 
requises pour l’entrée en vigueur dudit accord ont été dûment respectées.  

Article 15 

Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est automati-
quement renouvelé pour des périodes supplémentaires de cinq ans.  

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord à tout moment. La dé-
nonciation prend effet six mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié 
à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, ladite dénonciation. Les dispositions du 
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présent Accord restent en vigueur en ce qui concerne les projets de R&D qui ont déjà dé-
buté avant la soumission de la notification écrite de dénonciation.  

Article 16 

Le présent Accord peut être amendé ou modifié par consentement mutuel des Par-
ties. De tels amendements ou modifications entrent en vigueur conformément à l’article 
14 du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Jérusalem, le 1er mai 2005, ce qui correspond au 13 Iyar 5765, en deux 
exemplaires, en langues hébraïque, turque et anglaise, tous les textes faisant également 
foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
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No. 44933 
____

International Fund for Agricultural Development 
and

Ghana

Loan Agreement (Upper-East Region Land Conservation and Smallholder Rehabil-
itation Project) between the Republic of Ghana and the International Fund for 
Agricultural Development (with schedules and General Conditions Applicable 
to Loan and Guarantee Agreements of the Fund dated 19 September 1986). 
Rome, 23 January 1991 

Entry into force:  14 June 1991, in accordance with sections 10.01/02 of the General 
Conditions 

Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 9 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et

Ghana

Accord de prêt (Projet de conservation des terres et de rénovation des petites ex-
ploitations agricoles dans la Région du Haut Ghana oriental) entre la Républi-
que du Ghana et le Fonds international de développement agricole (avec an-
nexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt et de garantie du 
Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 23 janvier 1991 

Entrée en vigueur :  14 juin 1991, conformément sections 10.01/02  des Conditions 
générales 

Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44934 
____

International Fund for Agricultural Development 
and

Djibouti

Loan Agreement (Gobaad Basin Agro-Pastoral Development Project) between the 
Republic of Djibouti and the International Fund for Agricultural Development 
(with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee 
Agreements of the Fund dated 19 September 1986). Rome, 13 November 1989 

Entry into force:  9 May 1991, in accordance with sections 10.01/02 of the General 
Conditions 

Authentic texts:  French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 9 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et

Djibouti

Accord de prêt (Projet de développement agro-pastoral dans le Bassin du Gobaad) 
entre la République de Djibouti et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt 
et de garantie du Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 13 novembre 
1989

Entrée en vigueur :  9 mai 1991, conformément sections 10.01/02  des Conditions 
générales 

Textes authentiques :  français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44935 
____

International Fund for Agricultural Development 
and

Ethiopia

Financing Agreement (Southern Region Cooperatives Development and Credit Project - Wa-
ter Supply, Health and Basic Sanitation Component) between the Federal Democratic 
Republic of Ethiopia and the International Fund for Agricultural Development (with 
schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee Agreements of the 
Fund dated 19 September 1986). Rome, 10 November 1998 

Entry into force:  27 April 1999, in accordance with sections 10.01/02 of the General Conditions 
Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 9 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 

effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et

Éthiopie

Accord de financement (Projet de développement des coopératives et de crédit de la région 
du Sud - Composante approvisionnement en eau, santé et assainissement de base) entre 
la République fédérale démocratique d'Éthiopie et le Fonds international de développe-
ment agricole (avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt et 
de garantie du Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 10 novembre 1998 

Entrée en vigueur :  27 avril 1999, conformément sections 10.01/02  des Conditions générales 
Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 

de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44936 
____

International Fund for Agricultural Development 
and

Cape Verde 

Loan Agreement (Community Agriculture and Livestock Development Project) be-
tween the Republic of Cape Verde and the International Fund for Agricultural 
Development (with schedules and General Conditions Applicable to Loan and 
Guarantee Agreements of the Fund dated 19 September 1986). Rome, 13 Feb-
ruary 1991 

Entry into force:  14 May 1991, in accordance with sections 10.01/02 of the General 
Conditions 

Authentic texts:  French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 9 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et

Cap-Vert

Accord de prêt (Projet de développement de l'agriculture et de l'élevage à base 
communautaire) entre la République du Cap-Vert et le Fonds international de 
développement agricole (avec annexes et Conditions générales applicables aux 
accords de prêt et de garantie du Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 
13 février 1991 

Entrée en vigueur :  14 mai 1991, conformément sections 10.01/02  des Conditions 
générales 

Textes authentiques :  français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44937 
____

International Fund for Agricultural Development 
and

Mauritania

Loan Agreement (Oasis Development Project - Phase II) between the Islamic Re-
public of Mauritania and the International Fund for Agricultural Development 
(with schedules and General Conditions Applicable to Loan and Guarantee 
Agreements of the Fund dated 19 September 1986). Rome, 7 October 1994 

Entry into force:  8 February 1995, in accordance with sections 10.01/02 of the 
General Conditions 

Authentic texts:  French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 9 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et

Mauritanie

Accord de prêt (Projet de développement des oasis - phase II) entre la République 
islamique de Mauritanie et le Fonds international de développement agricole 
(avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt et de ga-
rantie du Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 7 octobre 1994 

Entrée en vigueur :  8 février 1995, conformément sections 10.01/02  des Conditions 
générales 

Textes authentiques :  français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44938 
____

International Fund for Agricultural Development 
and

Angola

Loan Agreement (Malanje Peasant Agriculture Rehabilitation Project) between the 
People's Republic of Angola and the International Fund for Agricultural De-
velopment (with schedules and General Conditions Applicable to Loan and 
Guarantee Agreements of the Fund dated 19 September 1986). Rome, 24 Janu-
ary 1990 

Entry into force:  30 May 1991, in accordance with sections 10.01/02 of the General 
Conditions 

Authentic texts:  French
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for 

Agricultural Development, 9 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et

Angola

Accord de prêt (Projet de réhabilitation de l'agriculture paysanne à Malanje) entre 
la République populaire d'Angola et le Fonds international de développement 
agricole (avec annexes et Conditions générales applicables aux accords de prêt 
et de garantie du Fonds en date du 19 septembre 1986). Rome, 24 janvier 1990 

Entrée en vigueur :  30 mai 1991, conformément sections 10.01/02  des Conditions 
générales 

Textes authentiques :  français
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44939 
____

Multilateral

Articles of Agreement of the Trade and Development Bank of the Economic 
Cooperation Organization. Islamabad, 15 March 1995 

Entry into force:  3 August 2005, in accordance with article 44 
Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Economic Cooperation 

Organization, 19 May 2008

Multilatéral

Articles de l'Accord relatif à la Banque de commerce et de développement de l'Or-
ganisation de coopération économique. Islamabad, 15 mars 1995 

Entrée en vigueur :  3 août 2005, conformément à l'article 44 
Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation de 

coopération économique, 19 mai 2008
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Participant Ratification 

Islamic Republic of Iran     3 Aug   2005         
Pakistan     6 Jan   1998         
Turkey   28 Mar  2000         

Participant Ratification 

Pakistan     6 janv  1998         
République islamique d'Iran     3 août  2005         
Turquie   28 mars  2000         
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ARTICLES DE L’ACCORD RELATIF À LA BANQUE DE COMMERCE ET 
DE DÉVELOPPEMENT DE L’ORGANISATION DE COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE

La République islamique d’Iran, la République islamique du Pakistan et la Républi-
que turque, ci-après dénommées « Organisation de coopération économique » (Membres 
fondateurs) sont convenues d’établir par les présentes une banque intitulée « Banque de 
commerce et de développement de l’OCE », sur la base des principes énoncés dans le 
Traité d’Izmir, afin de promouvoir le commerce intra-régional et la coopération écono-
mique en vue d’accélérer le processus de développement économique des pays de l’OCE. 

En conséquence de quoi, il est convenu par les présentes de créer la Banque de 
commerce et de développement de l’OCE (ci-après dénommée « la Banque ») qui fonc-
tionnera conformément aux dispositions suivantes : 

CHAPITRE I. OBJET, FONCTIONS, POUVOIRS ET MEMBRES

Article premier. Objet 

La Banque rassemblera des ressources pour engager, promouvoir et fournir des 
moyens financiers visant à étendre le commerce intra-régional et à accélérer le dévelop-
pement économique des pays membres de l’OCE.  

Article 2. Fonctions et pouvoirs 

Afin d’atteindre ses objectifs, la Banque doit avoir la possibilité : 
a) De financer des projets de développement et le commerce intra-régional dans les 

pays de l’OCE; 
b) De coopérer avec des institutions financières nationales et internationales et 

d’utiliser ces institutions comme modes de financement pour ses opérations; 
c) D’établir des fonds spéciaux à des fins spécifiques et de se conformer aux régle-

mentations approuvées par le conseil des gouverneurs; 
d) D’entreprendre tout type d’activité bancaire pour rassembler des ressources et of-

frir d’autres services bancaires si nécessaire ou utile à la réalisation de ses objectifs.  

Article 3. Membres 

Les membres de la Banque sont : 
1. Les Gouvernements des pays membres de l’OCE, et/ou 
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2. Les banques et autres institutions financières de tout pays membre (avec 
l’approbation de leurs Gouvernements respectifs), à condition que les trois membres fon-
dateurs de l’OCE, à savoir la République islamique d’Iran, la République islamique du 
Pakistan et la République turque, possèdent à tout moment un nombre égal d’actions et 
que le total des actions qu’ils possèdent constitue toujours le capital-actions majoritaire 
de la Banque.  

3. Une liste de tous les actionnaires sera jointe aux présents articles et périodique-
ment mise à jour.  

CHAPITRE II. RESSOURCES FINANCIÈRES

Article 4. Capital social autorisé et souscrit 

1. L’unité de compte de la Banque sera l’unité de l’OCE (en sigle anglais « E.U. »). 
Chaque EU est équivalent à un Droit de tirage spécial (DTS) du Fonds monétaire interna-
tional (FMI).  

2. Le capital autorisé de la Banque sera de 1 000 millions EU divisés en 10 000 ac-
tions ayant chacune une valeur nominale de 100 000 EU. Sur la totalité de ce capital au-
torisé, 700 millions EU peuvent devenir payables, sur décision unanime du conseil des 
gouverneurs, par les pays membres d’une manière et suivant des modalités jugées appro-
priées par ledit conseil.  

3. Sur ce capital autorisé, 300 millions EU seront souscrits par les membres fonda-
teurs et payés comme suit : 

a) L’équivalent de 90 millions EU sera initialement payé par les membres fonda-
teurs, à parts égales, dans les 90 jours suivant la date d’entrée en vigueur des présents Ar-
ticles de l’Accord (date de l’établissement) conformément aux dispositions de l’article 44 
ci-dessous;

b) L’équivalent de 210 millions EU sera payé en 10 versements annuels consécutifs 
égaux à partir de la date correspondant à 12 mois civils après la date d’établissement. Le 
conseil des gouverneurs peut toutefois décider que le paiement du capital souscrit par les 
membres chargés du financement peut être effectué à une date antérieure à la date susdi-
te.

4. En cas d’admission de nouveaux membres, les termes et conditions de leur sous-
cription de capital seront déterminés par le conseil des gouverneurs. 

5. Le capital autorisé ou la part souscrite de ce capital peut être augmenté par le vote 
du conseil des gouverneurs. Chaque membre fondateur souscrira à cette augmentation à 
parts égales, sous réserve des dispositions de l’article 3.  

6. Tous les apports de capital effectués par des membres seront en devises du panier 
du DTS. 
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Article 5. Conditions relatives au capital social 

1. Les actions du capital ne peuvent être gagées ou hypothéquées et ne sont transfé-
rables que sur recommandation d’un pays membre approuvée à l’unanimité par le conseil 
des gouverneurs. 

2. La responsabilité d’un membre par rapport aux actions est limitée à la portion non 
libérée de la souscription au capital.  

3. Aucun membre ne peut, en raison de son appartenance à la Banque, être tenu res-
ponsable des obligations de celle-ci. 

CHAPITRE III. OPÉRATIONS

Article 6. Considérations relatives au financement 

1. Dans la conduite de ses opérations, la Banque doit tenir compte : 
i) De la protection de ses intérêts en ce qui concerne son financement; 
ii) Du fait que les bénéficiaires de ses services et ceux qui les garantissent seront en 

mesure de faire face à leurs obligations selon les termes du contrat; 
iii) De l’objectif de promouvoir la complémentarité des économies des pays mem-

bres de l’OCE; 
iv) De la promotion du bien-être des populations des pays membres de l’OCE grâce 

au développement économique et social et une plus grande opportunité pour des emplois 
productifs; 

v) De la promotion du développement économique de la région en donnant la pré-
férence à l’approvisionnement dans les autres pays membres. 

2. La Banque accorde, dans la mesure du possible, la priorité aux projets qui visent à 
promouvoir et à renforcer la coopération économique entre les pays membres de l’OCE. 

3. La Banque peut financer la partie en devises du coût total d’un projet et peut aussi 
financer la partie en monnaie nationale sur la base de règles et règlements tels qu’ils peu-
vent être périodiquement approuvés par le conseil d’administration.  

Article 7. Participation en actions 

Le montant total du placement en actions de la Banque ne dépassera pas 25 pour 
cent du capital libéré de la Banque.  

Article 8. Application des règles et des règlements locaux 

La Banque doit s’assurer que toutes ses opérations, dans tout pays et sous quelque 
forme qu’elles soient, seront couvertes et protégées par les dispositions des lois internes 
des pays respectifs.
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CHAPITRE IV. MONNAIES

Article 9. Détermination des taux de change 

1. La détermination des taux de change ou le règlement de toute question concernant 
les taux de change seront effectués par la Banque sur la base des cotations internationa-
les. Aux fins de cette détermination, la Banque peut obtenir des informations, si elles 
sont jugées nécessaires, auprès du Fonds monétaire international (FMI).  

2. Chaque fois qu’il s’avère nécessaire, en vertu du présent Accord, de déterminer si 
une devise est librement convertible, la Banque se chargera de le déterminer. Le Fonds 
monétaire international peut aussi être consulté dans ce cas, si la Banque le juge nécessai-
re.

Article 10. Utilisation et conversion des monnaies 

1. À la demande de la Banque, un membre facilitera la conversion rapide de sa mon-
naie par la Banque en devises librement convertibles, à condition que la convertibilité des 
fonds rassemblés au niveau local soit soumise aux règlements de ce pays membre.  

2. Les pays membres de l’OCE n’imposeront pas de restrictions sur le transfert de 
profits et le rapatriement de capitaux par la Banque en devise convertible acceptable pour 
la Banque.  

Article 11. Dénomination des transactions 

Les réserves de la Banque en matière de devise étrangère seront libellées et payées 
dans les monnaies dans lesquelles les DTS sont constitués ou en EU. Toutes les obliga-
tions en devise étrangère vis-à-vis de la Banque doivent être acquittées dans une devise 
librement convertible et jugée acceptable par la Banque.  

CHAPITRE V. ORGANISATION ET GESTION

Article 12. Structure 

La Banque aura un conseil des gouverneurs, un conseil d’administration, un prési-
dent, des vice-présidents, des auditeurs, des inspecteurs et tous les fonctionnaires et les 
agents jugés nécessaires. Les gouverneurs, administrateurs, le président et les vice-
présidents seront tous des nationaux des pays membres.  
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Article 13. Conseil des gouverneurs 

Composition 

1. Chaque pays membre est représenté au conseil des gouverneurs et nomme un 
gouverneur et un suppléant. Les banques et autres institutions financières d’un pays 
membre spécifique ayant contribué au capital de la Banque sont représentées par le gou-
verneur nommé par leur Gouvernement.  

2. Chaque gouverneur et chaque suppléant exerce sa fonction au gré du membre qui 
l’a nommé. Le suppléant ne peut pas voter sauf en l’absence du gouverneur. À sa session 
annuelle, le conseil désigne à sa présidence un des gouverneurs qui occupera ses fonc-
tions jusqu’à l’élection d’un nouveau président lors de la prochaine session annuelle du 
conseil.  

3. Les gouverneurs et les suppléants ne sont pas rémunérés par la Banque mais celle-
ci peut leur rembourser les frais raisonnablement encourus pour assister aux sessions.  

Article 14. Conseil des gouverneurs : pouvoirs 

1. Tous les pouvoirs de la Banque sont dévolus au conseil des gouverneurs. 
2. Le conseil des gouverneurs peut déléguer au conseil d’administration tout ou par-

tie de ses pouvoirs à l’exception du pouvoir : 
i) D’augmenter ou de réduire le capital; 
ii) D’admettre de nouveaux membres et de fixer les conditions de leur admission; 
iii) De statuer sur l’interprétation ou les applications du présent Accord si elles sont 

demandées par le conseil d’administration ou autrement; 
iv) D’autoriser la conclusion d’accords de coopération avec d’autres organisations 

internationales; 
v)  D’élire le président de la Banque; 
vi) De fixer la rémunération des administrateurs ainsi que les émoluments et les au-

tres clauses du contrat de services du président; 
vii) D’approuver, après examen du rapport de vérification des comptes, le bilan et le 

compte des pertes et profits de la Banque; 
viii) De déterminer le montant des réserves et la répartition des bénéfices de la Ban-

que; 
ix) De modifier le présent Accord sur proposition du conseil d’administration ou 

d’un membre; 
x) De décider l’arrêt définitif des opérations de la Banque et de répartir ses avoirs;
xi) D’exercer tous autres pouvoirs que le présent Accord confère expressément au 

conseil des gouverneurs ou toute autre question que lui transmet le conseil 
d’administration. 
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3. Le conseil des gouverneurs, et les administrateurs dans la mesure autorisée, peu-
vent adopter les règles et règlements nécessaires ou appropriés pour permettre à la Ban-
que d’exercer ses activités, y compris des règles et règlements concernant les retraites du 
personnel et autres prestations.  

4. Le conseil des gouverneurs conserve tout pouvoir pour exercer son autorité au su-
jet de toute affaire qu’il a déléguée ou confiée au conseil d’administration conformément 
aux paragraphes 2 et 3 du présent article.  

Article 15. Conseil des gouverneurs : procédure 

1. Le conseil des gouverneurs tient une assemblée annuelle et se réunit en outre si le 
conseil le juge nécessaire ou sur convocation du conseil d’administration. Une réunion 
du conseil des gouverneurs est convoquée par le conseil d’administration lorsque le 
conseil ou un gouverneur représentant un membre fondateur en fait la demande.  

2. Le quorum, pour toute réunion du conseil des gouverneurs, est atteint lorsque la 
majorité simple des gouverneurs est présente, à condition que les trois gouverneurs re-
présentant les membres fondateurs de l’OCE soient présents et, en l’absence d’un gou-
verneur, qu’il soit remplacé par son suppléant.  

3. Le conseil des gouverneurs peut instituer une procédure permettant au conseil 
d’administration, lorsque celui-ci le juge opportun, d’obtenir sur une question détermi-
née, un vote des gouverneurs sans convoquer d’assemblée du conseil des gouverneurs.  

Article 16. Conseil d’administration 

1. Le conseil d’administration se compose au plus de six administrateurs et six sup-
pléants. Chaque membre fondateur de l’OCE nomme un administrateur et un suppléant. 
Les autres membres représentant au moins 15 pour cent des droits de vote ou d’autres 
droits minimaux qui peuvent être définis par le conseil des gouverneurs ont le droit de 
nommer un administrateur et un suppléant.  

2. Les administrateurs et les suppléants sont élus pour trois (3) ans et sont rééligi-
bles. Ils restent en fonction jusqu’à la désignation de leur successeur. Si le poste d’un 
administrateur devient vacant plus de quatre-vingt-dix (90) jours avant l’expiration de 
son mandat, un successeur peut être choisi ou élu pour la durée du mandat qui reste à 
courir par le membre qui a nommé l’ancien administrateur. 

Article 17. Conseil d’administration : pouvoirs 

Le conseil d’administration assure le fonctionnement de la Banque; à cette fin, il 
exerce, outre les compétences qui lui sont expressément attribuées par le présent Accord, 
tous les pouvoirs qui lui sont délégués par le conseil des gouverneurs, et en particulier : 

I) Il prend des décisions concernant les opérations de la Banque conformément aux 
directives générales du conseil des gouverneurs; 

II) Il soumet à l’approbation du conseil des gouverneurs, lors de l’assemblée annuel-
le de celui-ci, les comptes de l’exercice financier; 
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III) Il approuve le budget de la Banque; 
IV) Il propose au conseil des gouverneurs toute modification au présent Accord; 
V) Il crée les succursales, filiales et bureaux de représentation nécessaires ou appro-

priés pour permettre à la Banque de mener ses opérations.  

Article 18. Conseil d’administration : procédure 

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que les affaires de la Banque 
l’exigent mais pas moins de six fois par an.  

Article 19. Vote 

Toutes les questions soumises au conseil des gouverneurs et au conseil 
d’administration sont tranchées à la majorité d’au moins 85 pour cent des voix. Chaque 
action correspond à une voix.  

Article 20. Gestion 

Le président 

1. Le président de la Banque est nommé par le conseil des gouverneurs. Le président 
ne peut exercer pendant son mandat les fonctions de gouverneur, d’administrateur ou de 
suppléant.  

2. Le mandat du premier président est de cinq (5) ans. Chaque président suivant est 
nommé pour un mandat de quatre (4) ans. Il cesse d’exercer ses fonctions sur décision du 
conseil des gouverneurs.  

3. Les réunions du conseil d’administration sont convoquées sous la présidence du 
président mais celui-ci ne vote pas. Il peut participer aux réunions du conseil des gouver-
neurs mais ne vote pas.  

4. Le président est le représentant légal de la Banque.  
5. Le président est le chef du personnel de la Banque et s’occupe, sous la supervision 

du conseil d’administration, des opérations courantes de la Banque. Il est responsable de 
l’organisation, de la nomination et de la révocation des fonctionnaires et des agents de la 
Banque conformément aux règles et aux règlements adoptés par la Banque.  

6. En nommant les fonctionnaires et les agents, le président veille à recruter le per-
sonnel de façon équitable parmi les pays membres de l’OCE, en tenant compte de 
l’importance et de la nécessité d’assurer les plus hauts niveaux de rendement et de com-
pétence technique.  
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Article 21. Gestion 

Vice-présidents

1. Le conseil d’administration nomme au moins trois vice-présidents sur recomman-
dation du président. Chacun de ces vice-présidents est un national de chaque pays mem-
bre fondateur respectif et exerce ses fonctions pour une durée de cinq (5) ans. Le conseil 
d’administration détermine de façon périodique les pouvoirs que les vice-présidents dé-
tiennent et les fonctions d’administration de la Banque dont ils s’acquittent. En cas 
d’absence du président, un vice-président nommé par le président exerce l’autorité et ac-
complit les fonctions du président. Tant qu’il occupe ses fonctions, un vice-président ne 
peut être ni gouverneur, ni administrateur.  

2. Un vice-président peut participer aux réunions du conseil d’administration, mais 
ne peut pas prendre part au vote.  

Article 22. Caractère international de la Banque et interdiction des activités politiques 

1. La Banque n’accepte ni prêts ni assistance qui puissent de quelque façon com-
promettre, limiter, fausser ou altérer son objet ou sa mission.  

2. La Banque, son président, ses vice-présidents, ses administrateurs, ses fonction-
naires ou ses agents ne doivent pas s’ingérer dans les affaires politiques d’un membre, ni 
se laisser influencer dans leurs décisions par le caractère politique du membre concerné. 
La Banque suit des règles, procédures et normes financières reconnues sur le plan inter-
national et ne tient compte que de considérations commerciales et économiques pour 
prendre ses décisions.  

3. Dans l’exercice de leurs fonctions, le président, les vice-présidents, les fonction-
naires ou les agents de la Banque n’ont de devoir qu’envers la Banque, à l’exclusion de 
toute autre autorité. Tous les membres de la Banque respectent le caractère international 
de leurs devoirs et s’abstiennent de toute démarche visant à influencer l’une quelconque 
de ces personnes dans l’accomplissement de ses tâches. 

Article 23. Siège de la Banque 

1. Le siège de la Banque est situé en République turque. Deux succursales vont ou-
vrir dans un délai de six mois en Iran et au Pakistan après le début des opérations de la 
Banque et avec la possibilité d’ouvrir des agences dans d’autres États membres sur la ba-
se d’un accord mutuel, en tenant compte de leur viabilité économique et commerciale.  

2. La Banque peut établir des accords avec d’autres organisations pour échanger des 
informations ou pour d’autres objectifs conformes au présent Accord et avec 
l’approbation du conseil des gouverneurs.  

3. Le conseil d’administration peut décider d’ouvrir d’autres agences de la Banque à 
condition que, lorsqu’une proposition de création d’une agence est soutenue par une ma-
jorité de 51 pour cent des administrateurs mais n’obtient pas l’approbation de 85 pour 
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cent d’entre eux, cette proposition soit soumise à la décision du conseil des gouverneurs 
à la majorité simple, nonobstant la disposition de l’article 19. 

Article 24. Année financière 

L’année financière de la Banque commence le 1er janvier et se termine le 31 décem-
bre.

Article 25. Dépositaires et moyens de communication 

1. Chaque membre désigne une entité officielle appropriée avec laquelle la Banque 
peut se mettre en rapport au sujet de toute question relevant du présent Accord.  

2. Chaque membre désigne sa Banque centrale ou toute autre institution en accord 
avec la Banque comme dépositaire auprès duquel celle-ci peut conserver tous les avoirs 
qu’elle possède dans la monnaie dudit membre ainsi que d’autres avoirs.  

Article 26. Vérificateurs – Rapports 

1. Sur recommandation du conseil d’administration et avec l’accord du conseil des 
gouverneurs, des vérificateurs extérieurs qualifiés, de réputation internationale et enregis-
trés dans un pays membre seront nommés pour un an renouvelable dans les termes et 
conditions fixées par le conseil d’administration pour vérifier les opérations de la Banque 
et faire rapport au conseil d’administration sur une base périodique, selon la décision du 
conseil d’administration. 

2. La Banque transmet à ses membres et au Secrétariat de l’OCE, un rapport annuel 
dans lequel figure un relevé vérifié des comptes. Ces rapports doivent être publiés. La 
Banque transmet tous les trois mois à ses membres un relevé sommaire montrant les ré-
sultats des opérations.  

3. La Banque peut aussi publier d’autres rapports si elle l’estime souhaitable pour 
accomplir ses fonctions. Ces rapports seront communiqués aux membres de la Banque et 
au Secrétariat de l’OCE. 

Article 27. Répartition du revenu net 

Le conseil des gouverneurs détermine chaque année la partie du revenu net de la 
Banque tirée des opérations ordinaires du capital qui peut être allouée aux réserves, à 
condition qu’aucune part du revenu net ne soit distribuée aux membres au moyen de pro-
fit jusqu’à ce que les réserves générales de la Banque aient atteint vingt-cinq (25) pour 
cent du capital souscrit.  
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CHAPITRE VI. RETRAIT ET ARRÊT DÉFINITIF DES OPÉRATIONS DE LA BANQUE 

Article 28. Retrait 

1. Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, le conseil des 
gouverneurs adopte les termes et conditions et règlements nécessaires qui régissent les 
accords visant au retrait d’un membre. Lesdits termes et conditions et les règlements 
concernés font alors partie intégrante du présent Accord.  

2. Si un membre manque au respect de ses obligations et engagements prévus par le 
présent Accord, le conseil des gouverneurs décide des mesures que la Banque doit pren-
dre pour résoudre ce problème.  

Article 29. Arrêt temporaire des opérations 

En cas d’urgence, le conseil d’administration peut suspendre temporairement les 
opérations en matière de nouveaux engagements, de façon générale ou dans certains do-
maines spécifiques, en attendant que le conseil des gouverneurs ait la possibilité d’en dé-
libérer et d’en décider. 

Article 30. Arrêt définitif des opérations 

1. Si les gouvernements des pays membres de l’OCE, par l’intermédiaire d’une réso-
lution du conseil des gouverneurs, décident d’arrêter définitivement toutes les opérations 
de la Banque, la Banque cesse toutes ses activités sauf celles qui se rapportent à la réali-
sation ordonnée, à la conservation et à la sauvegarde de ses avoirs ainsi qu’au règlement 
de ses obligations. 

2. Jusqu’au règlement définitif desdites obligations, et à la répartition définitive de 
ses avoirs, la Banque reste en existence et tous les droits mutuels et les obligations de la 
Banque et de ses membres demeurent intacts.  

Article 31. Responsabilité des membres et liquidation des créances 

1. En cas d’arrêt définitif des opérations de la Banque, la responsabilité de tous les 
membres résultant de leurs souscriptions non appelées au capital social de la Banque 
subsiste jusqu’à ce que toutes les créances, y compris les créances conditionnelles, soient 
liquidées.  

2. Avant d’effectuer quelque paiement que ce soit aux créanciers titulaires de créan-
ces directes, le conseil des gouverneurs prend toute disposition appropriée pour réaliser 
et liquider les avoirs de la Banque et prend des décisions concernant les priorités suivant 
lesquelles chaque créance doit être réglée, en tenant compte des lois et règlements lo-
caux.
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Article 32. Distribution des avoirs 

1. Aucune distribution des avoirs n’est faite au profit des membres en raison de leurs 
souscriptions au capital social de la Banque avant que toutes obligations envers les 
créanciers aient été liquidées ou aient fait l’objet de mesures appropriées. La distribution 
doit être autorisée par le conseil des gouverneurs.  

2. Toute distribution des avoirs entre les membres est proportionnelle aux parts déte-
nues par chaque membre et elle est effectuée aux dates et dans les conditions que la Ban-
que trouve justes et équitables en donnant la priorité aux déposants. Les parts d’avoirs 
distribuées ne sont pas nécessairement de la même catégorie. Aucun membre ne peut re-
cevoir sa part des avoirs ainsi distribués aussi longtemps qu’il ne s’est pas acquitté de 
toutes ses obligations envers la Banque.  

3. Tout membre qui reçoit des avoirs distribués conformément aux dispositions du 
présent article est subrogé dans tous les droits que la Banque possédait sur ces avoirs 
avant leur répartition.  

CHAPITRE VII. STATUT, IMMUNITÉS, PRIVILÈGES ET EXEMPTIONS

Article 33. Statut juridique 

La Banque est une institution internationale indépendante qui possède la pleine ca-
pacité juridique et qui a la pleine capacité : 

i) De contracter; 
ii) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; et  
iii) D’initier des procédures juridiques.  

Article 34. Inviolabilité des archives 

Les archives de la Banque et de façon générale tous documents appartenant à la 
Banque et où qu’ils se trouvent, sont inviolables.  

Article 35. Secret des transactions 

La Banque observe un secret total vis-à-vis des comptes de ses clients et les mem-
bres respectent l’inviolabilité des transactions.  

Article 36. Privilèges en matière de communication 

Chaque pays membre de l’OCE applique aux communications officielles de la Ban-
que un régime au moins aussi favorable que celui qu’il applique aux autres organisations 
internationales.  
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Article 37. Immunités et privilèges du personnel de la Banque 

Tous les gouverneurs, administrateurs, suppléants, le président, les employés et 
agents de la Banque, lorsqu’ils ne sont pas des citoyens locaux ou des nationaux, bénéfi-
cient des mêmes immunités à l’égard des restrictions à l’immigration, des conditions 
d’enregistrement des étrangers et des obligations de service national, que celles qui sont 
accordées par les membres aux représentants, fonctionnaires et employés de rang compa-
rable d’organisations internationales similaires.  

Article 38. Application 

Chaque pays membre de l’OCE, conformément à son système juridique, doit prendre 
sans délai les mesures nécessaires pour rendre effectives sur son territoire les dispositions 
prévues dans le présent Accord et doit informer la Banque des mesures qu’il a prises en 
la matière.  

CHAPITRE VIII. AMENDEMENTS, INTERPRÉTATION ET ARBITRAGE

Article 39. Amendements 

1. Le présent Accord ne peut être modifié que par une résolution du conseil des gou-
verneurs.

2. Toute proposition tendant à amender le présent Accord, qu’elle émane d’un mem-
bre ou du conseil d’administration, est communiquée au Président du conseil des gouver-
neurs. Si l’amendement proposé est approuvé, la Banque entérine le fait par une commu-
nication formelle qu’elle adresse à tous les membres. Les amendements entrent en vi-
gueur, pour tous les membres, trois (3) mois après la date de la communication formelle, 
à moins que le conseil des gouverneurs n’en dispose autrement.  

Article 40. Langue, interprétation, application et arbitrage 

1. La langue officielle de communication de la Banque est l’anglais. Le texte anglais 
du présent Accord est le texte authentique pour son interprétation et son application.  

2. Toute question relative à l’interprétation ou l’application des dispositions du pré-
sent Accord sera soumise au conseil des gouverneurs.  

3. Si un litige survient entre la Banque et un pays membre ou entre les membres rela-
tivement à une question concernant ou découlant de l’opération de la Banque, ledit litige 
sera soumis à la décision du conseil des gouverneurs.  

Article 41. Approbation tacite 

Lorsque l’approbation ou l’acceptation d’un membre est nécessaire pour que la Ban-
que puisse agir, cette approbation ou acceptation est, sauf dans les cas visés aux articles 
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39 et 42 du présent Accord, réputée donnée à moins que ce membre ne présente une ob-
jection dans les soixante (60) jours suivant la notification au membre de la mesure envi-
sagée.

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS FINALES

Article 42. Ratification et acceptation 

Le présent Accord est sujet à la ratification ou à l’acceptation des signataires. Les 
instruments de ratification ou d’acceptation sont déposés auprès du Secrétariat de l’OCE 
qui notifie dûment les autres signataires de chaque dépôt et de sa date.  

Article 43. Signature et dépôt 

1. L’original du présent Accord, en un seul exemplaire en langue anglaise, sera dé-
posé au Secrétariat de l’Organisation de coopération économique. 

2. Ce document sera déposé au siège de la Banque au moment de son établissement. 
La Banque adressera des copies certifiées conformes du présent Accord à tous les signa-
taires, au Secrétariat de l’Organisation de coopération économique et aux autres pays qui 
deviennent membres de la Banque.  

Article 44. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur lorsque les instruments de ratification ou 
d’acceptation sont déposés par les trois membres fondateurs de l’OCE. Le Secrétariat de 
l’OCE doit informer les membres de la date d’entrée en vigueur du présent Accord (Date 
d’établissement).  

Article 45. Commencement des opérations 

1. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, chaque membre doit nommer un gou-
verneur et un suppléant. 

2. À sa première réunion, le conseil des gouverneurs : 
a) Élit le président; 
b) Prend des mesures pour élire les administrateurs de la Banque; et 
c) Prend des dispositions permettant de déterminer la date à laquelle la Banque 

commencera ses opérations.  
3. La Banque notifie aux membres la date à laquelle elle commencera ses opérations.  



Volume 2516, I-44939 

145

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés ont apposé leurs signatures au 
nom de leurs Gouvernements.  

FAIT à Islamabad, le 15 mars 1995, en un seul exemplaire, en langue anglaise. 

Pour la République islamique d’Iran : 
ALI AKBAR VELAYATI

Pour la République islamique du Pakistan : 
SARDAR ASEFF AHMED ALI

Pour la République turque : 
AYKON DOGAN
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No. 44940 
____

United Nations 
and

Lesotho

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the Kingdom of Lesotho regarding the hosting of the "Work-
shop on Household Surveys and Measurement of Labor Force with Focus on 
Informal Economy", to be held in Maseru, from 14 to 18 April 2008. New York, 
4 March 2008 and 2 April 2008 

Entry into force:  2 April 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et

Lesotho

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement du Royaume du Lesotho concernant l'organisation de "l'Ate-
lier relatif aux enquêtes sur les ménages et à la mesure de la main-d’œuvre 
concentrée sur l'économie informelle", devant se tenir à Maseru, du 14 au 18 
avril 2008. New York, 4 mars 2008 et 2 avril 2008 

Entrée en vigueur :  2 avril 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44941 
____

United Nations 
and

Uganda

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the Govern-
ment of the Republic of Uganda regarding the hosting of the "Workshop on Millennium 
Development Goals (MDG) Monitoring", and the Steering Committee Meeting for the 
project on strengthening statistical capacity in support of progress towards the interna-
tionally agreed development goals in the Southern African Development Community re-
gion, (SADC), to be held in Kampala, from 5 to 8 May 2008. New York, 23 April 2008 
and 28 April 2008 

Entry into force:  28 April 2008, in accordance with the provisions of the said letters 
Authentic texts:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 

effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Organisation des Nations Unies 
et

Ouganda

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement de la République de l'Ouganda concernant l'organisation de "l'Atelier sur la 
surveillance des objectifs du Millénaire pour le développement", et la Réunion du Comi-
té directeur pour le projet de renforcement des capacités statistiques à l'appui des pro-
grès réalisés dans le domaine des objectifs de développement convenus au niveau inter-
national dans la région de la Communauté de développement de l’Afrique australe 
(SADC), devant se tenir à Kampala, du 5 au 8 mai 2008. New York, 23 avril 2008 et 28 
avril 2008 

Entrée en vigueur :  28 avril 2008, conformément aux dispositions desdites lettres 
Textes authentiques :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 

de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44942 
____

Germany
and

Netherlands

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kingdom of the Netherlands concerning defence coopera-
tion. Münster, 8 November 2006 

Entry into force:  1 September 2007 by notification, in accordance with article 11 
Authentic texts:  Dutch and German
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 1 May 2008

Allemagne
et

Pays-Bas

Traité entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouver-
nement du Royaume des Pays-Bas relatif à la coopération en matière de défen-
se. Münster, 8 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2007 par notification, conformément à l'article 11 
Textes authentiques :  néerlandais et allemand
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 1er mai 2008
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ]
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS CONCERNING DEFENCE COOPERATION 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Kingdom of the Netherlands, hereinafter called “Contracting Parties”, 

Conscious of their obligations within the framework to the North Atlantic Treaty of 
4 April 1949, of the Brussels Treaty of 17 March 1948, as amended by the Protocol of 23 
October 1954 modifying and completing the Brussels Treaty, of the Treaty of 29 July 
1992 on European Union, of the Treaty of Nice amending the Treaty on European Union, 
the Treaties of 26 February 2001 establishing the European Community and the Charter 
of the United Nations of 1945; 

Resolved to strengthen the military capabilities currently defined in the 2010 Euro-
pean Headline Goal and in the NATO Initiative for Defence Capability and to assume re-
sponsibility within the framework of the European Capability Action Plan agreed upon at 
the meeting of the EU Council in Laeken (December 2001); 

Considering the Convention of 23 October 1954 on the Presence of Foreign Forces 
in the Federal Republic of Germany; 

Considering the Agreement of 6 October 1997 between the Federal Republic of 
Germany and the Kingdom of the Netherlands concerning the stationing of forces of the 
Federal Republic of Germany in the Kingdom of the Netherlands; 

Paying heed to the common resolution of the Federal Minister of Defence of the 
Federal Republic of Germany and of the Minister of Defence of the Kingdom of the 
Netherlands of 30 March 1993 concerning the deployment of a multinational corps ini-
tially with the participation of Germany and the Netherlands; 

Encouraged by the successful restructuring of the Staff of the 1 (German-
Netherlands) Corps into a High Readiness Forces (Land) Headquarters available for 
NATO- and EU-led peacekeeping operations while heeding applicable regulations be-
tween NATO and the EU; 

Aware of the Agreement of 18 April 2001 between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Kingdom of the Netherlands on the re-
ciprocal protection of classified material; 

Resolved to build upon the comprehensive military cooperation between the German 
and Dutch military forces; 

Convinced that the European allies must increase the effectiveness and efficiency of 
the defence efforts by developing innovative, common measures in order to reduce the 
fragmentation of their efforts; 

Mindful of the agreements between the Federal Minister of Defence of the Federal 
Republic of Germany and the Minister of Defence of the Kingdom of the Netherlands on 
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cooperation in the area of defence that already take into consideration the increasing 
quality of bi- and multi-national cooperation in the area of defence; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

With this Agreement, the principles for cooperation in issues of defence and for 
deepened integration of the military forces of both Contracting Parties shall be deter-
mined. 

Article 2. Scope and Principles of Cooperation 

(1) Cooperation in issues of defence shall pertain to areas of mutual interest and fol-
low the principles of effectiveness, efficiency and reciprocity. 

(2) It may include inter alia the following areas: 
1. Political consultations between the State Department of the Federal Republic 

of Germany and the Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of the Neth-
erlands, military-political and military consultations between the Federal 
Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany and the Ministry of 
Defence of the Kingdom of the Netherlands; 

2. Use of training facilities and training areas; 
3. Cooperation within the framework of the Staff of the I (German-Dutch) 

Corps; 
4. Construction of common headquarters; 
5. Drills; 
6. Cooperation in deployment; 
7. Exchange of personnel; 
8. Training; 
9. Exchange of information; 
10. Reduction of administrative expense; 
11. Cooperation in new areas with the goal of integration and harmonization in 

the area of reaching decisions, and of principles of leadership, deployment 
and procedure. 

(3) Upon invitation by the Contracting Parties, cooperation shall be open to the par-
ticipation of other States. 

Article 3. Implementation Agreements 

The areas of cooperation shall be regulated in implementation agreements between 
the Contracting Parties or between the Federal Ministry of Defence of the Federal Re-
public of Germany and the Ministry of Defence of the Kingdom of the Netherlands. 
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Article 4. Application of National Law 

(1) National laws and regulations that extend beyond the jurisdiction of the Federal 
Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany and of the Ministry of Defence 
of the Kingdom of the Netherlands shall remain unaffected. 

(2) National regulations that fall within the jurisdiction of the Federal Ministry of 
Defence of the Federal Republic of Germany and of the Ministry of Defence of the 
Kingdom of the Netherlands shall as a rule remain unaffected. To foster binational coop-
eration and efficiency, the Contracting Parties agree to that effect that the Federal Minis-
try of Defence of the Federal Republic of Germany and the Ministry of Defence of the 
Kingdom of the Netherlands may grant certain military authorities permission to deviate 
from these regulations. 

 (3) Deviations that extend beyond the areas/scope specified in paragraph 2 may be 
proposed to the Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of Germany and the 
Ministry of Defence of the Kingdom of the Netherlands for discussion and approval by 
the designated military authorities through the High Level Steering Group described in 
Article 5. 

Article 5. High Level Steering Group 

(1) All activities of the defence ministries within the framework of this Agreement 
shall be coordinated by a High Level Steering Group that shall advise the Federal Minis-
ter of Defence of the Federal Republic of Germany and the Minister of Defence of the 
Kingdom of the Netherlands in all relevant issues. 

(2) The High Level Steering Group shall be formed by the Chief of Staff of the Bu-
reau for Military Policy in the Federal Ministry of Defence of the Federal Republic of 
Germany and the political director in the Ministry of Defence of the Kingdom of the 
Netherlands. If necessary, it shall be augmented by experts from the defence ministries of 
both Contracting Parties. 

Article 6. Legal Status of Personnel 

(1) The legal status of personnel of the Contracting Parties and their dependents shall 
be governed by the principle of reciprocity. 

(2) With respect to the legal status of the personnel of one Contracting Party and 
their dependents who are staying in the territory of the other Contracting Party, the appli-
cation of one or, if necessary, several of the following agreements in particular shall 
come into consideration: 

1. Agreement of 19 June 1951 between the Parties to the North Atlantic Treaty re-
garding the status of their forces (NATO Forces Statute),

2. Additional Agreement of 3 August 1959 in the amended version of 18 March 
1993 to the Agreement between the Parties to the North Atlantic Treaty regarding 
the status of their forces in relation to foreign forces stationed in the Federal Re-
public of Germany; 
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3. Exchange of Notes of 25 September 1990 in the version of 12 September 1994 in 
connection with the NATO Forces Statute, the Additional Agreement named in 
Number 2, and related Agreements; 

4. Additional Agreement of 6 October 1997 to the Agreement of 19 June 1951 be-
tween Parties to the North Atlantic Treaty regarding the status of their forces in 
relation to German forces stationed in the Kingdom of the Netherlands; 

5. Protocol of 6 October 1997 to the Additional Agreement of 6 October 1997 to the 
Agreement of 19 June 1951 between the Parties to the North Atlantic Treaty re-
garding the status of their forces in relation to German forces stationed in the 
Kingdom of the Netherlands. 

Article 7. Guard Duty 

(1) Installations/facilities or real estate used by both States in the territory of the 
Contracting Parties may be guarded by binational guards, in so far as sentries of the dis-
patching State have the same powers as the sentries of the receiving State. 

(2) Binational guards shall be subordinate during guard duty solely to their com-
manding superiors from the receiving State. 

(3) For binational guards outside the territory of the Contracting Parties, special 
agreements shall be applied. 

Article 8. Financial Principles and Arrangements 

(1) Cooperation within the framework of this Agreement shall be according to the 
principles of reciprocity and the balanced sharing of burdens. 

(2) Detailed financial arrangements are to be determined in the respective implemen-
tation agreement for the specific area of cooperation. 

Article 9. Disclosure of Information 

The provisions of the Agreement of 18 April 2001 between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the Kingdom of the Netherlands on 
the Reciprocal Protection of Classified Material shall apply. 

Article 10. Settlement of Disputes 

All disputes resulting from this Agreement or in connection with it shall be settled 
solely through mutual negotiations and consultations between the Contracting Parties at 
the lowest level possible. 

Article 11. Final Provisions 

(1) This Agreement shall enter into force on the first day of the second month after 
the day on which the Contracting Parties have notified one another that the domestic 
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conditions for its entry into force have been met. The day of receipt of the final notifica-
tion shall be decisive. 

(2) The Agreement shall be applied provisionally commencing on the day of its sig-
nature in accordance with the respective domestic law of the Contracting Parties. 

(3) Changes to this Agreement shall be made by mutual agreement of the Contract-
ing Parties. Paragraph 1 shall apply as appropriate for its entry into force. 

(4) This Agreement may be denounced by either Contracting Party in writing vis-à-
vis the other Contracting Party in observance of a period of twelve months. The Con-
tracting Parties shall consult one another in order to agree upon acceptable conditions of 
denouncement for all Parties. 

(5) With respect to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply 
solely to the territory of the Kingdom in Europe. 

DONE at Münster on 8 November 2006 in two original copies, each in the German 
and Dutch language, both copies being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
ULRICH BRANDENBURG

CHRISTIAN SCHMIDT

For the Government of the Kingdom of the Netherland: 
HANK KAMP
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-
BAS RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉFENSE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas, dénommés ci-après les « Parties contractantes », 

Conscients des obligations qui leur incombent dans le cadre du Traité de 
l’Atlantique Nord du 4 avril 1949, du Traité de Bruxelles du 17 mars 1948, complété par 
le Protocole du 23 octobre 1954 modifiant et complétant le Traité de Bruxelles, du Traité 
du 29 juillet 1992 sur l’Union européenne, du Traité de Nice modifiant le Traité sur 
l’Union européenne, des Traités du 26 février 2001 instituant la Communauté européen-
ne ainsi que de la Charte des Nations Unies de 1945; 

Résolus d’une part à renforcer les capacités militaires actuellement définies dans 
l'Objectif 2010 européen et dans l’Initiative sur les capacités de défense de l’OTAN et 
d’autre part à assumer les responsabilités qui sont les leurs dans le cadre du Plan d'action 
européen pour les capacités décidé à la réunion du Conseil de l’UE qui s’est tenue à Lae-
ken en décembre 2001; 

Eu égard à la Convention sur la présence de forces étrangères sur le territoire de la 
République fédérale d’Allemagne du 23 octobre 1954; 

Eu égard au Traité du 6 octobre 1997 entre le Royaume des Pays-Bas et la Républi-
que fédérale d’Allemagne relatif à la présence d’unités militaires de la République fédé-
rale d’Allemagne au Royaume des Pays-Bas; 

Considérant la résolution commune prise le 30 mars 1993 entre le Ministre fédéral 
de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministre de la défense du 
Royaume des Pays-Bas concernant le déploiement d’un corps multinational avec la parti-
cipation initiale de l’Allemagne et des Pays-Bas; 

Encouragé par la restructuration réussie de l’état-major du 1er Corps (germano-
néerlandais) en un High Readiness Forces (Land) Headquarters (Quartier général des 
forces [terrestres] de réaction rapide) mis à disposition pour les opérations de maintien de 
la paix menées de concert par l’OTAN et l’UE, tout en tenant compte des règlements ap-
plicables entre l’OTAN et l’UE; 

Eu égard à l’Accord du 18 avril 2001 entre le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à la protection 
mutuelle des informations classifiées; 

Résolus à poursuivre et à amplifier la coopération militaire approfondie existant en-
tre les forces militaires allemandes et néerlandaises; 

Convaincus que les alliés européens doivent accroître l’efficacité et l’efficience de 
leurs efforts de défense en développant des mesures communes innovantes afin d’éviter 
autant se faire que peut de disperser leurs efforts; 
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Compte tenu des accords entre le Ministre fédéral de la défense de la République fé-
dérale d’Allemagne et le Ministre de la défense du Royaume des Pays-Bas concernant la 
coopération dans le domaine de la défense qui tiennent déjà compte de la qualité accrue 
de la coopération binationale et multinationale; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Objet du Traité 

Le présent Traité définit les principes régissant la coopération dans les questions qui 
se posent en matière de défense ainsi que les principes visant à approfondir l’intégration 
des forces armées des deux Parties contractantes. 

Article 2. Champ d’application et principes sous-tendant la coopération 

 (1) La coopération dans les questions touchant à la défense aura trait à des domai-
nes présentant un intérêt mutuel et suivra les principes fondés sur l’efficacité, l'efficience 
et la réciprocité. 

 (2) Elle peut comprendre, entre autres, les domaines suivants :  
1. Consultations politiques entre le Département des affaires étrangères de la 

République fédérale d’Allemagne et le Ministère des affaires étrangères du 
Royaume des Pays-Bas, consultations politico-militaires et militaires entre 
le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et 
le Ministère de la défense du Royaume des Pays-Bas;  

2. Utilisation des centres de formation, des terrains d’entraînement;  
3. Coopération avec l’état-major du 1er Corps (germano-néerlandais);  
4. Mise en place de services communs;  
5. Exercices; 
6. Coopération au niveau des déploiements;  
7. Échange de personnel;  
8. Formation;  
9. Échange d’informations;  
10. Réduction des charges administratives;  
11. Coopération menée dans de nouveaux domaines dans un but d’intégration 

et d’harmonisation sur le plan décisionnel ainsi que des principes applica-
bles en matière de commandement, de déploiement, et de procédure. 

 (3) À l’invitation des Parties contractantes, la coopération sera ouverte aux autres 
États.

Article 3. Conventions d’application  

Les domaines dans lesquels la coopération est menée sont décrits plus en détail dans 
des conventions d’application conclues entre les Parties contractantes ou entre le Minis-
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tère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère de la dé-
fense du Royaume des Pays-Bas. 

Article 4. Application du droit national 

 (1) Il n’est pas dérogé aux lois et règlementations nationales sortant du champ de 
compétence du Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et 
du Ministère de la défense du Royaume des Pays-Bas. 

 (2) En règle générale, il n’est pas dérogé aux lois et aux règlementations nationales 
relevant de la compétence du Ministère fédéral de la défense de la République fédérale 
d’Allemagne et du Ministère de la défense du Royaume des Pays-Bas. Afin de promou-
voir la coopération et l’efficacité binationales, les Parties contractantes font en sorte que 
le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le Ministère 
de la défense du Royaume des Pays-Bas accordent à certaines autorités militaires le pou-
voir de déroger à ces règlementations. 

 (3) Des dérogations allant au-delà du champ d’application ou des domaines fixés au 
paragraphe 2 peuvent être proposées au Ministère fédéral de la défense de la République 
fédérale d’Allemagne et au Ministère de la défense du Royaume des Pays-Bas aux fins 
de consultation et d’approbation par les autorités militaires désignées en faisant appel aux 
bons offices du Groupe directeur de haut niveau décrit à l’article 5. 

Article 5. Groupe directeur de haut niveau 

 (1) Toutes les activités exercées par les ministères de la défense dans le cadre du 
présent Traité sont coordonnées par un Groupe directeur de haut niveau chargé de 
conseiller le Ministre fédéral de la défense de la République fédérale d’Allemagne et le 
Ministre de la défense du Royaume des Pays-Bas pour toutes questions pouvant se poser 
à cet égard.

 (2) Le Groupe directeur de haut niveau se compose du Chef d’état-major responsa-
ble de la politique militaire au Ministère fédéral de la défense de la République fédérale 
d’Allemagne et du Directeur politique au Ministère de la défense du Royaume des Pays-
Bas. Si nécessaire, il est renforcé par des experts issus des ministères de la défense des 
Parties contractantes. 

Article 6. Statut juridique du personnel  

 (1) Le statut juridique du personnel des Parties contractantes et des membres de 
leurs familles est régi par le principe de la réciprocité. 

 (2) En ce qui concerne le statut juridique du personnel d’une Partie contractante et 
des membres de leurs familles séjournant sur le territoire de l’autre Partie contractante, le 
fait qu’un accord ou convention repris ci-dessous est d’application, ou, le cas échéant, 
que plusieurs accords ou conventions indiqués ci-dessous sont d’application, est un élé-
ment qui entrera en ligne de compte : 
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1. Convention du 19 juin 1951 entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord 
sur le statut de leurs forces (statut des forces de l’OTAN);  

2. Accord complémentaire du 3 août 1959 dans sa version modifiée du 18 mars 1993 
relatif à l’Accord entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le sta-
tut de leurs forces, en ce qui concerne les forces étrangères stationnées en Répu-
blique fédérale d’Allemagne;  

3. Échange de notes du 25 septembre 1990 dans la version du 12 septembre 1994 en 
rapport avec le statut des forces de l’OTAN, l’Accord complémentaire visé au 
numéro 2 et les accords y relatifs;  

4. Accord complémentaire du 6 octobre 1997 à la Convention du 19 juin 1951 entre 
les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces armées 
en ce qui concerne les forces allemandes stationnées au Royaume des Pays-Bas;  

5. Protocole du 6 octobre 1997 à l’Accord complémentaire du 6 octobre 1997 à 
l’Accord du 19 juin 1951 entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur 
le statut de leurs forces armées en ce qui concerne les forces allemandes station-
nées au Royaume des Pays-Bas. 

Article 7. Service de garde 

 (1) Les installations/équipements ou les bâtiments situés sur le territoire des Parties 
contractantes et utilisés par les deux États peuvent être gardés par des sentinelles binatio-
nales dès l’instant où les soldats de garde de l’État d’origine ont les mêmes pouvoirs que 
ceux de l’État d’accueil. 

 (2) Lorsqu’elles sont de garde, les sentinelles binationales obéissent exclusivement 
aux ordres donnés par les supérieurs hiérarchiques de l’État d’accueil. 

 (3) Des conventions particulières s’appliquent aux sentinelles binationales se trou-
vant en dehors du territoire des Parties contractantes. 

Article 8. Principes et modalités financiers 

 (1) La coopération menée dans le cadre du présent Traité se fonde sur les principes 
de la réciprocité et du partage équilibré des charges. 

 (2) Les modalités financières détaillées sont déterminées dans la convention 
d’application portant sur le domaine spécifique dans le cadre duquel la coopération est 
menée. 

Article 9. Divulgation des informations 

Les dispositions de l’Accord du 18 avril 2001 entre le Gouvernement de la Républi-
que fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif à la pro-
tection mutuelle des informations classifiées sont d’application. 
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Article 10. Règlement des différends 

Tous les différends pouvant éventuellement découler du présent Traité ou en rapport 
avec celui-ci seront réglés exclusivement par voie de négociations et de consultations bi-
latérales menées entre les Parties contractantes au niveau le moins élevé possible. 

Article 11. Dispositions finales 

 (1) Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit 
celui où les deux Parties contractantes se seront informées mutuellement que les condi-
tions requises par leur droit interne pour son entrée en vigueur sont remplies. Le jour de 
réception du dernier avis d’information est la date qui est déterminante. 

 (2) Le Traité sera appliqué à titre provisoire à compter du jour de sa signature 
conformément au droit interne des Parties contractantes. 

 (3) Les changements apportés au présent Traité se font d’un commun accord entre 
les Parties contractantes. Le paragraphe premier est dûment d’application, pour ce qui est 
de son entrée en vigueur. 

 (4) Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Traité moyennant un pré-
avis de douze mois notifié par écrit à l’autre Partie contractante. Les Parties contractantes 
se consultent l’une l’autre afin de trouver des conditions de résiliation acceptables pour 
toutes les Parties en présence. 

 (5) En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Traité s’applique ex-
clusivement au territoire du Royaume situé en Europe. 

FAIT à Münster le 8 novembre 2006, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues allemande et néerlandaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :  
ULRICH BRANDENBURG

CHRISTIAN SCHMIDT

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :  
HANK KAMP
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No. 44943 
____

Georgia
and

Germany

Agreement between the Government of Georgia and the Government of the Federal 
Republic of Germany on the replacement of financial cooperation projects with 
the project “Rehabilitation of municipal infrastructure facilities in Batumi 
(Phase I)”. Tbilisi, 1 March 2007 

Entry into force:  16 April 2007 by notification, in accordance with article 5 
Authentic texts:  Georgian and German
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 21 May 2008
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-

tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

Géorgie
et

Allemagne

Accord entre le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne concernant le remplacement de projets de coopération fi-
nancière par le projet intitulé “Réhabilitation de facilités d’infrastructure mu-
nicipale à Batumi (Phase I)”. Tbilissi, 1 mars 2007 

Entrée en vigueur :  16 avril 2007 par notification, conformément à l'article 5 
Textes authentiques :  géorgien et allemand
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Géorgie, 21 mai 2008
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 

règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44944 
____

Austria
and

Luxembourg

Agreement between the Government of the Republic of Austria and the 
Government of the Grand Duchy of Luxembourg concerning relations within 
the audiovisual sector (with annex). Vienna, 23 January 2006 

Entry into force:  1 September 2007 by notification, in accordance with article 12 
Authentic texts:  German
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 1 May 2008

Autriche
et

Luxembourg

Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement du 
Grand-Duché de Luxembourg concernant les relations dans le secteur audiovi-
suel (avec annexe). Vienne, 23 janvier 2006 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2007 par notification, conformément à l'article 12 
Textes authentiques :  allemand
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 1er mai 2008
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE GOVERNMENT OF THE GRAND DUCHY OF 
LUXEMBOURG CONCERNING RELATIONS WITHIN THE AUDIO-
VISUAL SECTOR 

The Government of the Republic of Austria and the Government of the Grand 
Duchy of Luxembourg, 

Conscious that audiovisual co-productions can make an important contribution to the 
development of the film industry as well as to an increase in the economic and cultural 
exchange between the two countries; 

Determined to stimulate economic cooperation between the Republic of Austria and 
the Grand Duchy of Luxembourg; 

Governed by the desire to create an atmosphere conducive to good relations in the 
audiovisual field, particularly with regards to the joint production of films, television, 
video and multimedia productions; 

Bearing in mind that the quality of co-productions can contribute to broadening the 
production and distribution of films, television, video and multimedia productions of the 
two countries; 

Have agreed as follows: 

Article 1. Competent authorities 

 (1) Co-productions, to which this Agreement shall apply, shall require recognition 
by the competent authorities of both Contracting Parties. These shall be, for the Republic 
of Austria, the Federal Ministry of Economics and Labour, and for the Grand Duchy of 
Luxembourg, the National Film Fund. 

 (2) The Contracting Parties shall inform each other in the event that the competent 
authorities are replaced by others. 

Article 2. Recognition as national films 

 (1) Films that are produced within the framework of this Agreement shall be re-
garded as national films. 

 (2) Such films shall be wholly entitled to the privileges deriving from those provi-
sions concerning the audiovisual industry that are in force, or may be enacted, in the re-
spective States. 
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Article 3. Granting of co-productions 

The privileges foreseen for a co-production shall be granted to producers who pos-
sess a good technical and financial organisation, as well as satisfactory professional 
qualifications. 

The request for the recognition of a co-production shall be submitted to the respec-
tive competent authorities, taking into account the implementation provisions contained 
in the Annex to this Agreement. The Annex forms an integral part of this Agreement. 

Article 4. Prerequisites for the recognition of co-productions 

 (1) The co-producers of a film must be based or have a registered office in the terri-
tory of one of the Contracting Parties. 

 (2) The participation of the co-producers of both countries may vary between 20 
(twenty) per cent and 80 (eighty) per cent per film. 

 (3) The contribution of each co-producer must comprise an effective technical and 
artistic participation in the form of the appropriate engagement of artistic and technical 
personnel, which, in principle, shall be in proportion to each co-producer’s financial con-
tribution. Furthermore, it shall be taken into consideration that laboratory work and 
sound processing (mixing, dubbing, etc.) shall, to the extent that technical requirements 
permit, be carried out within the scope of this Agreement. 

 (4) To the extent that requirements permit, studio shooting shall be carried out in 
studios in Austria or in the Grand Duchy of Luxembourg. 

 (5) Each co-producer shall be a co-owner of the original negative (picture and 
soundtrack). Furthermore, each co-producer shall be entitled to printed source material 
such as the inter-negative, sound negative and similar material in the German language. 
The production of printed source material in languages other than German shall require 
the consent of both co-producers. An original or dubbed version in German shall be 
made from the final version of the film. This version may contain passages of dialogue in 
another language if the script so requires. 

 (6) Receipts from all forms of exploitation shall be shared in proportion to the fi-
nancial participation of each co-producer.

 (7) The co-producers shall agree on the rules for global sales. 
 (8) As a rule, a co-produced film shall be shown at film festivals as an entry of the 

majority co-producer or of the co-producer who supplies the director. The co-production 
contract may, however, stipulate that the film may also be shown as an entry of both pro-
ducers.

Article 5. Participants 

Those participating in the production of a film must belong to the following catego-
ries of people: 

With regard to the Republic of Austria: 
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- Austrian nationals; 
- Nationals of a member state of the European Union; 
- Nationals of another contracting state of the Agreement of 2 May 1992 concerning 

the European Economic Area (EEA Agreement); 
- Persons of any nationality, who have indefinite leave to remain in the federal terri-

tory and who have the right to work in the Republic of Austria; 
With regard to the Grand Duchy of Luxembourg: 
- Nationals of Luxembourg; 
- Nationals of a member state of the European Union; 
- Nationals of another contracting state of the Agreement of 2 May 1992 concerning 

the European Economic Area (EEA Agreement); 
- Persons of any nationality who are permanent residents of the Grand Duchy of 

Luxembourg; 
- Persons of any nationality who in accordance with administrative practice are con-

sidered to have equal status to nationals of Luxembourg. 
Taking into consideration the special requirements of a co-production, and following 

prior agreement between the competent authorities of both countries, participants other 
than those listed above may also be allowed to take part in the production of a co-
production. 

Where, in accordance with these provisions, persons may belong to both Contracting 
Parties, the co-producers shall decide on their classification by agreement. 

Where no agreement can be reached, such persons shall be assigned to the Contract-
ing Party of the co-producer with whom they are under contract. 

Article 6. Distribution of films 

 (1) Both Contracting Parties shall attach particular importance to promoting the sale 
of co-produced films as well as of national films of the other Contracting Party. 

 (2) Both Contracting Parties shall endeavour – on the basis of reciprocity – to also 
support the distribution of films in their own territory that are not co-productions, but 
which were produced as national films in the other State. 

Article 7. Minority and majority participations in multilateral co-productions 

In the case of multilateral co-productions, the minority participation shall not consti-
tute less than 10 (ten) percent and the majority participation not more than 70 (seventy) 
percent of the total costs of the film. 

Article 8. Financial co-productions 

In a departure from the preceding provisions of this Agreement, and in the interest of 
bilateral co-production, such films may also be permitted that are produced in one of the 
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two countries and in relation to which the minority participation, in accordance with the 
co-production agreement, is limited solely to a financial participation, where: 

 (1) It strengthens the cultural identity of the film project and the film project dem-
onstrates a recognised technical and artistic quality; 

 (2) It constitutes a minority participation (at least 10 per cent and at most 25 
per cent of the total production costs); 

 (3) The film project meets the conditions to attain the certificate of origin according 
to the legislation of the state in which the majority producer is based; 

 (4) The contract between the co-producers contains provisions relating to the share 
of the proceeds of exploitation; and 

 (5) The financial expenditure in both countries for the promotion of such co-
productions is balanced out over a period of two years. 

Article 9. Balanced participation 

 (1) A balance must be observed as much in the artistic, technical and acting partici-
pations, as in the financial and technical participations of both countries (studios, labora-
tories and post-production). 

 (2) The Joint Commission shall assess whether such a balance has been achieved 
and, in the case to the contrary, shall take such measures as it deems necessary to re-
establish such a balance. 

Article 10. Reference to co-productions 

The opening and closing credits, as well as the promotional material of the co-
productions, must indicate that the work in question is an Austrian-Luxembourg co-
production. 

Article 11. Joint Commission 

 (1) The competent authorities of both contracting parties shall consult each other 
about the application of this Agreement in order to resolve any difficulties arising from 
the implementation of its provisions. Furthermore, with a view to promoting, as the op-
portunity arises, cooperation in the film industry, they shall propose the corresponding 
modifications in the joint interest of both countries. 

 (2) For the purposes of assessing the implementation of this Agreement, the Con-
tracting Parties shall establish a Joint Commission comprising representatives from both 
their Governments and professional organisations. 

 (3) The Commission shall, in principle, meet every two years, alternately in one of 
the two countries. At the request of one of the Contracting Parties, especially if particular 
difficulties have arisen from the application of this Agreement, the Joint Commis-
sion may also be convened for a special session. 
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 (4) The competent authorities of both Contracting Parties shall inform each other 
regularly of the granting, rejection, modification and withdrawal of co-productions. Prior 
to rejecting a request for approval, the competent authority shall consult the competent 
authority of the other Contracting Party. 

Article 12. Final provisions 

 (1) The provisions of this Agreement on film co-productions shall apply equally to 
co-productions in the spheres of television, video and multimedia. 

 (2) This Agreement shall be concluded for an indefinite period. It shall enter into 
force on the first day of the second month following the month in which both Contracting 
Parties have notified each other that the necessary domestic requirements for its entry 
into force have been fulfilled. The Agreement may be terminated at any time, in writing, 
given a three months’ notice before the end of a calendar year.  

 (3) This Agreement shall also apply to co-production contracts concluded after 
23 January 2006. 

DONE in Vienna, on 23 January 2006, in two originals in the German language. 

For the Government of the Republic of Austria: 
BARTENSTEIN

For the Government of the Grand Duchy of Luxembourg: 
BILTGEN
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To Article 3 
Implementation Provisions 

In order to benefit from the provisions of this Agreement, the producers of both 
Contracting Parties must, no later than the start of shooting and in observance of the 
submission deadlines of the respective authorities, apply to their respective authorities for 
the recognition of a co-production (Articles 2 and 4 of the Agreement). 

The applications must contain, in particular, the following matching material: 
1. The co-production contract; 
2. A detailed script or other manuscript providing sufficient information about the 

planned subject and its treatment; 
3. Lists of the personnel and cast with indications of their functions, roles and the 

nationality of the participants; 
4. Proof of acquisition or possible acquisition of those rights required for the filming 

and exploitation of the project in question; 
5. The provisions made for the respective contribution of the two producers to any 

additional costs. The allocation shall, in principle, be in proportion to their respective fi-
nancial contribution, but the share of the minority producer may be limited to a smaller 
percentage or a specific amount; 

6. An estimate of the likely total production costs of the film and a detailed financial 
plan; 

7. An overview of the technical contribution of the two co-producers; 
8. A production schedule indicating the likely shooting locations for production of 

the film. The authorities may, furthermore, also request other necessary documentation 
and clarifications in order to evaluate the project. 

The authorities of the Contracting Party with the minority financial participa-
tion may grant their approval only after they have been informed of the corresponding 
decision of the authorities of the Contracting Party with the majority financial participa-
tion. The competent authorities of the Contracting Party of the majority producer shall 
announce their decision without delay to the competent authorities of the Contracting 
Party of the minority producer. 

The latter shall, in turn, announce its decision within the following two months at the 
most. 

Subsequent modifications of the co-production contract shall be immediately submit-
ted to the relevant authorities for approval. 

The approval may be granted subject to conditions and additions that ensure compli-
ance with the provisions of the Agreement. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ DE 
LUXEMBOURG CONCERNANT LES RELATIONS DANS LE SECTEUR 
AUDIOVISUEL

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement du Grand-Duché 
de Luxembourg,  

Conscients que les coproductions audiovisuelles sont susceptibles d’apporter une 
contribution substantielle au développement de l’industrie cinématographique ainsi qu’à 
une croissance des échanges économiques et culturels entre leurs deux pays;  

Déterminés à stimuler la coopération économique entre la République d’Autriche et 
le Grand-Duché de Luxembourg; 

Souhaitant mettre en place un cadre propice à de bonnes relations dans le domaine 
audiovisuel, en particulier pour la réalisation commune de productions cinématographi-
ques, télévisées, vidéo et multimédia; 

Sachant que la qualité des coproductions peut contribuer à l’augmentation de la pro-
duction et de la diffusion des productions cinématographiques, télévisées, vidéo et mul-
timédia de leurs deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Autorités compétentes 

(1) Les coproductions auxquelles le présent Accord doit être appliqué doivent être 
reconnues en tant que telles par les autorités compétentes des deux Parties contractantes. 
Les autorités compétentes sont, pour la République d’Autriche, le Ministère fédéral de 
l’économie et du travail, et pour le Grand-Duché de Luxembourg, le Fonds national de 
soutien à la production audiovisuelle.  

(2) En cas de changement des autorités compétentes, les Parties contractantes s’en 
informent mutuellement.  

Article 2. Statut de films nationaux

(1) Les films qui sont réalisés dans le cadre du présent Accord sont considérés com-
me des films nationaux.  

(2) Les films concernés sont pleinement éligibles aux avantages résultant des dispo-
sitions qui s’appliquent ou qui seront adoptées à l’avenir pour le secteur audiovisuel dans 
chaque État.



Volume 2516, I-44944 

199

Article 3. Octroi des coproductions  

Les avantages qu’il est prévu d’octroyer aux producteurs d’œuvres réalisées en co-
production s’adressent aux producteurs qui disposent d’une bonne organisation technique 
et financière ainsi que de qualifications professionnelles suffisantes.  

Les demandes de reconnaissance des coproductions doivent être faites auprès des au-
torités compétentes en tenant compte des modalités d’application figurant en annexe du 
présent Accord. Cette annexe fait partie intégrante du présent Accord.  

Article 4. Conditions préalables à la reconnaissance des coproductions 

(1) Les coproducteurs du film doivent posséder leur siège ou un établissement sur le 
territoire de l’une des Parties contractantes.  

(2) La participation des coproducteurs des deux pays peut s’élever à un taux de 20 
(vingt) pour cent à 80 (quatre-vingts) pour cent par film.  

(3) La contribution de chaque coproducteur doit comprendre une participation tech-
nique et artistique effective se traduisant par des emplois équitablement répartis entre ar-
tistes et personnel technique, et devant correspondre en principe à sa participation finan-
cière; en outre, les Parties au présent Accord feront en sorte que les travaux de reproduc-
tion et le traitement du son (par exemple mixage, doublage, etc.) soient, pour autant que 
les conditions techniques soient réunies, effectués dans les limites du champ 
d’application du présent Accord.  

(4) Pour autant que les circonstances le permettent, le tournage en studio sera réalisé 
dans des studios situés en République d’Autriche ou au Grand-Duché de Luxembourg.  

(5) Chaque coproducteur sera copropriétaire du négatif original (images et bande so-
nore). Par ailleurs, chaque coproducteur est en droit d’obtenir le matériel source repro-
ductible tel que l’internégatif, le négatif son et tout autre matériel du même type en lan-
gue allemande. La réalisation du matériel source reproductible dans d’autres langues que 
l’allemand exige l’accord des deux coproducteurs. Une version originale ou doublée en 
langue allemande sera réalisée à partir de la version finale du film. Cette version peut 
contenir des dialogues dans une autre langue si le scénario le requiert.  

(6) Les recettes recueillies, quelle que soit la forme d’exploitation employée, seront 
réparties au prorata de la participation financière de chaque coproducteur.  

(7) Les coproducteurs s’accorderont quant aux conditions applicables en ce qui 
concerne la distribution à l’échelle mondiale.  

(8) Un film réalisé en coproduction sera en règle générale présenté dans les diffé-
rents festivals comme constituant une contribution du producteur majoritaire ou comme 
étant celle du producteur qui a financé le metteur en scène. Le contrat de coproduction 
peut toutefois stipuler que le film pourra être présenté en tant que contribution des deux 
producteurs.  
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Article 5. Participants 

Les personnes participant à la réalisation d’un film doivent appartenir à l’une des ca-
tégories suivantes :  

En ce qui concerne la République d’Autriche : 
- Les ressortissants autrichiens; 
- Les ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne; 
- Les ressortissants d’un autre État contractant signataire de l’Accord du 2 mai 1992 

sur l’Espace économique européen (Accord EEE); 
- Les personnes, quelle que soit leur nationalité, habilitées à séjourner pendant une 

durée indéterminée sur le territoire fédéral et ayant le droit de travailler en Répu-
blique d’Autriche.  

En ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : 
- Les ressortissants luxembourgeois; 
- Les ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne; 
- Les ressortissants d’un autre État contractant signataire de l’Accord du 2 mai 1992 

sur l’Espace économique européen (Accord EEE); 
- Les personnes, quelle que soit leur nationalité, ayant leur domicile permanent sur le 

territoire du Grand-Duché de Luxembourg; 
- Les personnes, quelle que soit leur nationalité, qui sont assimilées aux ressortis-

sants luxembourgeois conformément à la pratique administrative.  
Dans le respect des exigences particulières de la coproduction et après une concerta-

tion préalable entre les autorités compétentes des deux pays, d’autres participants que les 
personnes précitées peuvent également être admises à la réalisation d’une coproduction.  

Si des personnes peuvent, en vertu des présentes clauses, relever des deux Parties 
contractantes quant à leur appartenance, les coproducteurs s’accordent quant aux modali-
tés d’application en cas de double appartenance.  

Si aucun accord ne peut être trouvé, ces personnes sont affectées à la Partie contrac-
tante qui les a engagées par contrat.  

Article 6. Distribution des films 

(1) Les deux Parties contractantes attachent une importance particulière à la promo-
tion de la vente des films coproduits, ainsi qu’aux films nationaux de l’autre Partie 
contractante.

(2) Sous réserve de réciprocité, les deux Parties contractantes s’efforcent également 
de soutenir la distribution des films qui ne sont pas des coproductions mais qui sont tou-
tefois des films nationaux réalisés dans l’autre État.  
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Article 7. Participations minoritaires et majoritaires dans  
des coproductions multilatérales

Dans le cas de coproductions multilatérales, la participation minoritaire ne peut être 
inférieure à un taux de 10 (dix) pour cent, et la participation majoritaire ne peut être su-
périeure à un taux de 70 (soixante-dix) pour cent du coût total du film.  

Article 8. Coproductions financières 

Par dérogation aux dispositions précédentes du présent Accord, peuvent également 
être admis dans l’intérêt de la coproduction bilatérale les films qui sont réalisés dans l’un 
des deux pays et dans lesquels la participation minoritaire se limite, aux termes du contrat 
de coproduction, exclusivement à la participation financière si : 

(1) Cette participation renforce l’identité culturelle du film qu’il est prévu de produi-
re, et que ce film en projet présente des qualités techniques et artistiques reconnues;

(2) Cette participation constitue une participation minoritaire (minimum 10 pour cent 
et maximum 25 pour cent du coût total de réalisation);  

(3) Le film en projet réunit les conditions à remplir pour l’obtention du certificat 
d’origine dictées par la législation de l’État dans lequel le coproducteur a son siège;  

(4) Le contrat conclu entre les coproducteurs comporte des clauses concernant le 
partage des recettes d’exploitation; et si  

(5) Les charges financières encourues dans les deux pays pour la promotion de ces 
coproductions sont amorties sur une période de deux ans.  

Article 9. Équivalence des participations  

(1) Une équivalence doit être observée en ce qui concerne aussi bien les participa-
tions artistiques, techniques et scéniques que les participations financières et techniques 
des deux pays (studios, laboratoires et postproduction).  

(2) La Commission mixte examine si cette équivalence a été observée, et si tel n’est 
pas le cas, elle prend les mesures qu’elle estime nécessaires au rétablissement de 
l’équivalence.  

Article 10. Référence aux coproductions 

Le générique de début et de fin ainsi que le matériel publicitaire des coproductions 
doivent mentionner qu’il s’agit d’une coproduction austro-luxembourgeoise.  

Article 11. Commission mixte 

(1) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accorderont sur 
l’application du présent Accord afin de résoudre les difficultés survenant dans le cadre de 
la mise en œuvre de ses dispositions. Le cas échéant, elles proposeront en outre les modi-



Volume 2516, I-44944 

202

fications appropriées dans l’intérêt commun des deux pays pour favoriser la coopération 
cinématographique.  

 (2) Aux fins du contrôle de l’application du présent Accord, les Parties contractan-
tes créent une commission mixte composée de représentants des deux Gouvernements et 
d’organisations professionnelles.  

 (3) La Commission tient en principe une réunion tous les deux ans, alternativement 
dans les deux pays. À la demande de l’une des Parties contractantes, notamment si des 
difficultés particulières surviennent dans l’application de l’Accord, une réunion extraor-
dinaire de la Commission mixte peut également être convoquée.  

 (4) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent régulièrement 
sur l’attribution, le refus, la modification et la révocation des coproductions. Avant de re-
fuser une demande d’octroi d’une approbation, l’autorité compétente consulte l’autorité 
correspondante de l’autre Partie contractante.  

Article 12. Dispositions finales 

(1) Les dispositions du présent Accord applicables aux coproductions cinématogra-
phiques s’appliquent mutatis mutandis aux coproductions réalisées dans le domaine télé-
visuel, vidéo et multimédia.  

(2) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur 
le premier jour du deuxième mois qui suit celui où les deux Parties contractantes se se-
ront informées mutuellement que les conditions requises par leur droit interne pour son 
entrée en vigueur sont remplies. Il peut être dénoncé à tout moment moyennant un pré-
avis signifié par écrit trois mois avant la fin de chaque année civile.  

(3) Le présent Accord s’applique également aux contrats de coproduction conclus 
après le 23 janvier 2006.  

FAIT à Vienne le 23 janvier 2006 en deux exemplaires originaux établis en langue 
allemande.  

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche :  
BARTENSTEIN

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg : 
BILTGEN
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Concernant l’article 3  
Modalités d’application 

Pour pouvoir bénéficier des dispositions de l’Accord, les producteurs des deux Par-
ties contractantes doivent, au plus tard avant que le tournage ne commence et pour autant 
que les délais de présentation auprès des autorités concernées soient respectés, faire une 
demande de reconnaissance de la coproduction (articles 2 et 4 de l’Accord) auprès de 
leur autorité compétente.  

Les demandes seront accompagnées de documents ne présentant aucune divergence 
de fond quant à leur contenu et notamment :  

1. Le contrat de coproduction;  
2. Un scénario détaillé ou tout autre manuscrit fournissant cependant des explica-

tions suffisantes sur le sujet projeté et quant à la manière de le traiter;  
3. La liste du personnel et la distribution avec indication des fonctions, des rôles ain-

si que de la nationalité des participants;  
4. Une pièce prouvant l’acquisition ou l’acquisition éventuelle des droits requis pour 

le tournage et l’exploitation du projet en question;  
5. Les règles régissant la participation des deux producteurs aux frais supplémentai-

res. La participation correspondra en principe à la contribution financière de chacun, 
étant entendu que la quote-part du producteur minoritaire pourra être limitée à un pour-
centage plus faible ou à un montant déterminé;  

6. Un devis reprenant en détail le calcul des frais totaux probables nécessaires pour 
la réalisation du film et un plan de financement détaillé; 

7. Un tableau mentionnant la contribution technique des deux coproducteurs;  
8. Un calendrier indiquant les lieux de tournage probables pour la réalisation du film. 

Les autorités peuvent en outre exiger d’autres pièces et explications pour se forger une 
opinion sur le projet.  

L’autorité de la Partie contractante ayant la participation financière minoritaire peut 
décider de ne reconnaître le projet qu’après avoir reçu l’avis de l’autorité de la Partie 
contractante ayant la participation financière majoritaire. L’autorité compétente de la Par-
tie contractante du producteur majoritaire communique immédiatement la décision qu’il 
se propose de prendre à l’autorité compétente de la Partie contractante du producteur mi-
noritaire.  

Cette dernière devra à son tour communiquer sa décision au plus tard dans les deux 
mois suivants.  

Les changements apportés a posteriori au contrat de coproduction seront soumis 
dans les plus brefs délais aux autorités compétentes aux fins d’autorisation.  

L’autorisation peut comporter des conditions et des contraintes destinées à s’assurer 
que les dispositions du contrat seront respectées. 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ]
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[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE AUSTRIAN FEDERAL GOVERNMENT 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MACEDONIA ON 
THE ABOLITION OF VISAS FOR HOLDERS OF SERVICE AND DIP-
LOMATIC PASSPORTS 

The Austrian Federal Government and the Government of the Republic of Mace-
donia (hereinafter: Contracting Parties), governed by the desire to ease the entry and stay 
of their nationals, have agreed the following: 

Article 1 

 (1) Macedonian nationals who hold a valid service or diplomatic passport may enter 
the territory of the Republic of Austria without a visa, for a stay of up to 90 days within a 
period of six months from the date of first entry. These periods shall be counted from the 
date of the first entry into the territory of one of the states that has brought into force the 
Convention of 19 June 1990 implementing the Schengen Agreement of 14 June 1985 on 
the gradual abolition of checks at their common borders. 

 (2) Austrian nationals who hold a valid service or diplomatic passport may enter 
Macedonian territory without a visa for a stay of up to 90 days. 

Article 2 

 (1) The provisions of Article 1, paragraphs 1 and 2, of this Agreement shall not ap-
ply to the first entry regarding the assumption of duties at diplomatic or consular repre-
sentative offices and international organisations. 

Nationals of a Contracting Party who hold a service or diplomatic passport and who 
work at diplomatic or consular representative offices or international organisations lo-
cated in the territory of the state of the other Contracting Party, must, upon entry into the 
receiving state for the purpose of assuming their duties, obtain an entry visa for the re-
ceiving state. Following the assumption of their duties at the diplomatic or consular rep-
resentative offices or international organisations, such persons may enter or depart the 
territory of the state of the other Contracting Party without a visa. 

 (2) The provisions of paragraph 1 shall apply also to their family members who live 
with them in a common household and possess a valid service or diplomatic passport. 

 (3) The provisions of Article 1 of this Agreement shall not apply to persons who 
wish to remain in the territory of the other Contracting Party for longer than the period 
specified in that Article, or who intend to enter into an employment relationship or pur-
sue gainful employment in the territory of said Contracting Party. In such cases, an entry 
visa and/or residence permit is required, in accordance with the national legal provisions. 
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Article 3 

Persons entitled to privileges granted under international law and immunities of one 
Contracting Party, for whom the other Contracting Party, as the receiving state or state of 
residence, has issued a photo identity card in this capacity, do not require an entry visa or 
residence permit for their stay and re-entry into the territory of the issuing Contracting 
Party for the period that this photo identity card is valid. When crossing the border, how-
ever, the service or diplomatic passport is to be presented in addition to the said photo 
identity card. 

Article 4 

The Contracting Parties shall exchange, through the diplomatic channel, within 30 
days of the entry into force of this Agreement, models of diplomatic and service pass-
ports, as well as the models of new or modified diplomatic passports, including instruc-
tions on how they may be used, at least 30 days before their introduction. 

Article 5 

This Agreement does not exempt the nationals of both Contracting Parties from their 
obligation to adhere to the laws and legal provisions of the other Contracting Party with 
regard to the entry, stay and departure of foreign nationals. 

Article 6 

This Agreement shall not affect the right of the competent authorities of the Con-
tracting Parties to deny entry or permission to stay to persons whom they deem undesir-
able.

Article 7 

Each Contracting Party may temporarily suspend the application of this Agreement 
on the grounds of public order, security or health. The other Contracting Party is to be 
notified immediately, through the diplomatic channel, of the suspension and the lifting 
thereof.

Article 8 

Upon entry into force of this Agreement, the Agreement between the Austrian Fed-
eral Government and the Macedonian Government on the abolition of visas for holders 
of diplomatic passports of 24 May 1996 shall cease to have effect in respect of relations 
between the Contracting Parties. 
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Article 9 

 (1) This Agreement shall enter into force on the first day of the second month fol-
lowing upon the month in which the Contracting Parties inform each other that the re-
spective domestic requirements for its entry into force have been fulfilled. 

 (2) This Agreement may be denounced at any time, in writing, through the diplo-
matic channel. In such an event, it shall cease to have effect three months from the day of 
receipt of the written denunciation. 

DONE in Vienna, on 28 December 2006, in two originals, each in the German and 
Macedonian languages, both texts being equally authentic. 

For the Austrian Federal Government: 
CHRISTIAN BERLAKOVITS

For the Government of the Republic of Macedonia: 
VESNA BOROZAN
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL AUTRICHIEN ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MACÉDOINE RELATIF 
À LA SUPPRESSION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSE-
PORTS DE SERVICE ET DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement de la République de Macé-
doine (ci-après dénommés : les Parties contractantes), désireux de faciliter l’entrée et le 
séjour de leurs nationaux, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

(1) Les nationaux macédoniens qui sont titulaires d’un passeport de service ou di-
plomatique en cours de validité peuvent pénétrer sur le territoire de la République 
d’Autriche sans visa, pour un séjour de 90 jours au plus dans une période de six mois à 
compter de la date de la première entrée. Ces périodes sont prises en compte à partir de la 
date de la première entrée sur le territoire de l’un des États qui a mis en vigueur la 
Convention du 19 juin 1990 d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985, re-
latif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes.  

(2) Les nationaux autrichiens qui sont titulaires d’un passeport de service ou diplo-
matique en cours de validité peuvent pénétrer sur le territoire macédonien sans visa pour 
un séjour de 90 jours au plus.  

Article 2 

(1) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article premier du présent Accord ne 
s’appliquent pas à la première entrée en ce qui concerne la prise de fonctions dans des 
bureaux de représentation diplomatique ou consulaire et des organisations internationa-
les.

Les nationaux d’une Partie contractante qui sont titulaires d’un passeport de service 
ou diplomatique et qui travaillent dans des bureaux de représentation diplomatique ou 
consulaire ou des organisations internationales situés sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie contractante doivent, à leur entrée dans l’État hôte aux fins de prendre leurs fonc-
tions, obtenir un visa d’entrée pour l’État hôte. Suite à la prise de leurs fonctions dans 
des bureaux de représentation diplomatique ou consulaire ou des organisations interna-
tionales, ces personnes peuvent entrer sur le territoire de l’État de l’autre Partie contrac-
tante ou en sortir sans visa.  

(2) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux membres de leurs famil-
les qui vivent avec eux dans le même foyer et possèdent un passeport de service ou di-
plomatique en cours de validité.  

(3) Les dispositions de l’article premier du présent Accord ne s’appliquent pas aux 
personnes qui souhaitent rester sur le territoire de l’autre Partie contractante pour une pé-
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riode plus longue que celle spécifiée dans ledit article, ou qui ont l’intention d’y contrac-
ter une relation professionnelle ou d’exercer un emploi rémunéré sur le territoire de ladite 
Partie contractante. En tel cas, un visa d’entrée et/ou un permis de résidence est nécessai-
re, conformément aux dispositions juridiques nationales.  

Article 3 

Les personnes qui ont droit aux privilèges reconnus par le droit international et aux 
immunités accordées par une Partie contractante pour laquelle l’autre Partie contractante, 
en tant qu’État hôte ou État de résidence a fourni une pièce d’identité avec photo attes-
tant cette qualité, ne sont pas tenues de détenir un visa d’entrée ou un permis de résiden-
ce pour leur séjour et leurs entrées subséquentes sur le territoire de la Partie contractante 
ayant émis la carte, pendant la période de validité de ladite carte. Au passage de la fron-
tière cependant, le passeport de service ou diplomatique doit être présenté en même 
temps que ladite carte d’identité.  

Article 4 

Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique, dans les 30 jours sui-
vant l’entrée en vigueur du présent Accord, des modèles de passeports de service et di-
plomatiques, ainsi que des modèles de passeports diplomatiques neufs ou modifiés, y 
compris des instructions sur la façon de les utiliser, au moins 30 jours avant leur intro-
duction.  

Article 5 

Le présent Accord n’exonère pas les nationaux des deux Parties contractantes de 
l’obligation de respecter les lois et dispositions juridiques de l’autre Partie contractante 
concernant l’entrée, le séjour et le départ des nationaux étrangers.  

Article 6 

Le présent Accord n’affecte pas le droit des autorités compétentes des Parties 
contractantes de refuser l’entrée ou la permission de séjour à des personnes qu’elles ju-
gent indésirables.  

Article 7 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du présent 
Accord pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé. La décision de suspendre 
ou de remettre en vigueur le présent Accord est immédiatement communiquée à l’autre 
Partie contractante par la voie diplomatique. 
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Article 8 

Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement fédéral 
autrichien et le Gouvernement macédonien relatif à la suppression de visas pour les titu-
laires de passeports diplomatiques du 24 mai 1996 cessera d’avoir effet relativement aux 
relations entre les Parties contractantes.  

Article 9 

(1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le 
mois au cours duquel les Parties contractantes s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des modalités nationales respectives nécessaires pour son entrée en 
vigueur. 

(2) Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par écrit, par la voie diplo-
matique. Dans ce cas, il cessera d’avoir effet trois mois à partir de la date de réception de 
la dénonciation écrite.  

FAIT à Vienne, le 28 décembre 2006, en deux exemplaires originaux, en langues al-
lemande et macédonienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement fédéral autrichien : 
CHRISTIAN BERLAKOVITS

Pour le Gouvernement de la République de Macédoine : 
VESNA BOROZAN
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE RE-
LATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LE CRIME 
ORGANISÉ ET D’AUTRES FORMES DE CRIMES 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
d’Arménie, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Dans le cadre de leurs efforts en vue de contribuer à l’expansion de leurs relations 
bilatérales; 

Profondément inquiets de l’essor international de la criminalité;  
Convaincus de l’importance primordiale de la coopération bilatérale dans la lutte et 

la prévention efficaces du crime organisé et d’autres formes de crime;  
Désireux de renforcer et d’harmoniser leurs efforts de lutte contre le crime; 
Reconnaissant les avantages mutuels d’une telle coopération pour les deux Parties 

contractantes;
Tenant compte des traités internationaux pertinents qu’ils ont tous les deux signés; 
Respectant leur législation nationale et les principes d’égalité et de réciprocité; 
Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Conformément à leur législation nationale respective et aux dispositions du pré-
sent Accord, les Parties contractantes coopèrent afin de combattre, mettre à jour, suppri-
mer, prévenir et poursuivre le crime organisé et d’autres formes de crimes, et notam-
ment :  

(1) Les infractions portant atteinte à la vie et à l’intégrité physique des personnes; 
(2) Les infractions relatives aux activités terroristes; 
(3) La culture, la production, l’extraction, l’exportation, l’importation, le transit et 

le trafic illicites de stupéfiants, de psychotropes et de leurs précurseurs; 
(4) Les infractions contre l’ordre public et la sécurité publique; 
(5) Le vol de matériaux radioactifs, leur transport, leur trafic illicite, leur emploi à 

mauvais escient, ou la menace de leur emploi à mauvais escient dans le but de 
causer un préjudice; 

(6) Les infractions comportant l’enlèvement, la prise d’otage ou une détention illé-
gale sérieuse; 

(7) La traite des êtres humains; 
(8) La production, la possession et le trafic d’armes à feu, de munitions et 

d’explosifs; 
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(9) L’escroquerie économique, le blanchiment d’argent et la corruption; 
(10) La contrefaçon de billets de banque, de pièces de monnaie, d’autres moyens de 

paiement et de titres et la mise en circulation de ceux-ci; 
(11) Le vol, le commerce et le trafic illicite de biens culturels, notamment des anti-

quités et des objets d’art; 
(12)  Le franchissement clandestin des frontières et le trafic transfrontières; 
(13) La falsification de passeports, d’autres titres de voyage, cartes d’identité et au-

tres documents, leur emploi et leur mise en circulation; 
(14) Les vols de voitures, falsification de permis de conduire et d’autres documents; 
(15) Les vols, le trafic illicite et la contrebande d’autres biens; 
(16) L’exploitation sexuelle des personnes; 
(17) La production et la mise en circulation de matériel pédopornographique; 
(18) La piraterie des mers et des airs; 
(19) Les infractions contre la propriété intellectuelle; 
(20) Les crimes relatifs aux ordinateurs. 
2. Les Parties contractantes coopèrent plus particulièrement lorsque les crimes ou 

leurs préparatifs ont lieu sur le territoire d’une des Parties contractantes, et que les infor-
mations obtenues ont un lien avec le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 2 

1. Afin de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord, les autorités suivantes 
des Parties contractantes sont compétentes : 

D’une part, pour la République de Chypre : 
(1) Le Ministère de la justice et de l’ordre public; 
(2) La direction de la police; 
(3) Le Ministre de l’intérieur; 
(4) Le Département des douanes et accises; 
Et, d’autre part, pour la République d’Arménie : 
(1) La police;  
(2) Le Service National de Sécurité; 
(3) Le Procureur Général; 
(4) Le Comité d’État des douanes du Gouvernement de la République d’Arménie; 
Celles-ci coopèrent entre elles dans le cadre de leurs pouvoirs et domaines de com-

pétence. Elles définissent les domaines exacts de leur coopération et les formes de com-
munication dans un Accord. 

2. La coopération dans le cadre du présent Accord est menée sur la base de deman-
des de coopération introduites par les autorités compétentes de la Partie intéressée. Les 
demandes de coopération doivent être soumises par écrit. En cas d’urgence, la demande 
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peut être introduite verbalement mais doit être confirmée par écrit dans les trois jours par 
le biais notamment des moyens techniques de communication.  

3. Dans le cadre de leurs compétences, les autorités pertinentes échangent des offi-
ciers de liaison et s’accordent sur des méthodes de coopération directe. 

4. Les autorités pertinentes des Parties contractantes se communiquent les noms des 
personnes qui participeront à l’échange d’experts au plus tard deux semaines avant la da-
te prévue de la visite.  

5. En l’absence d’un autre accord, la communication et l’échange d’informations en-
tre les autorités coopérantes se fait en langue anglaise.  

6. En cas de changement de compétence ou de nom d’une autorité, les Parties 
contractantes doivent s’en informer mutuellement par la voie diplomatique.  

Article 3 

Dans le cadre de leur coopération en matière de détection et de suppression du cri-
me, les autorités compétentes des Parties contractantes :  

(1) Se communiquent les données concernant les individus impliqués dans des actes 
criminels, leurs contacts, la structure des organisations et des groupes criminels, l’attitude 
de chacun de ces individus et de ces groupes, les détails de chaque affaire (notamment la 
date, le lieu et la méthode criminelle), les installations attaquées, la description des lois 
violées, les mesures prises, ainsi que tous les détails pertinents dans la mesure où ils sont 
indispensables à la prévention ou à la lutte contre ces crimes; 

(2) Adoptent, sur demande, des mesures opérationnelles et d’autres mesures autori-
sées par la législation nationale de la Partie contractante requise; 

(3) Échangent des données et leurs expériences quant aux méthodes et aux nouvelles 
formes de criminalité; 

(4) S’échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques; 
(5) S’informent de leurs expériences en matière de techniques d’investigation et de 

leurs méthodes/outils de travail en vue de les améliorer; 
(6) Mettent à la disposition l’une de l’autre, sur demande, des renseignements et des 

échantillons liés à des objets résultant d’actes criminels ou utilisés pour commettre ceux-
ci;

(7) Procèdent à des échanges d’experts dans le domaine du crime pour formation 
conjointe ou commune ou pour recyclage afin d’acquérir une expertise d’un niveau supé-
rieur et d’étudier ensemble les techniques criminelles de pointe, ainsi que le matériel et 
les méthodes utilisés dans la lutte contre la criminalité; 

(8) Organisent, si besoin est, des consultations en vue de préparer et de promouvoir 
les mesures coordonnées; 

(9) Collaborent pour permettre la livraison contrôlée des criminels afin de faciliter 
l’arrestation des individus impliqués, à condition que les informations nécessaires aient 
été soumises au moins 48 heures avant l’opération demandée. 

2. En outre, la coopération entre les autorités compétentes des Parties contractantes 
porte sur : 
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(1) L’échange de renseignements concernant les dispositions législatives ayant trait 
aux actes criminels décrits dans le présent Accord; 

(2) L’échange de renseignements concernant les revenus découlant d’actes crimi-
nels; 

(3) L’échange d’informations sur les recherches et autres opérations liées à des per-
sonnes disparues ou recherchées; 

(4) L’échange d’expériences et de dispositions législatives relatives aux étrangers et 
à l’immigration, ainsi que l’échange d’échantillons de documents de voyage, visas et 
sceaux;

 (5) L’échange d’informations sur la migration illégale, et sur les responsables et les 
complices de la traite des êtres humains.  

Article 4 

En vue de prévenir et de combattre les infractions relatives aux activités terroristes, 
les autorités compétentes des Parties contractantes : 

1. Échangent des informations et des données sur les actes terroristes planifiés ou 
commis, les auteurs desdits actes, les méthodes et le matériel technique utilisés pour les 
commettre; 

2. Échangent des renseignements et des données concernant les groupes terroristes et 
leurs membres qui préparent, commettent ou ont commis des actes de terrorisme au dé-
triment de l’autre Partie, ainsi que des informations et des données nécessaires pour lutter 
contre le terrorisme et éradiquer les crimes menaçant gravement la sécurité publique.  

Article 5 

En vue de prévenir et de combattre la culture, la production, l’extraction, 
l’exportation, l’importation, le transit et le trafic illicites de stupéfiants, de psychotropes 
et de leurs précurseurs, les autorités compétentes des Parties contractantes :  

1. Se communiquent des renseignements sur les individus participant à la production 
et au trafic illicite de stupéfiants; sur les cachettes, les moyens de transport et les métho-
des de travail desdits individus; sur les lieux d’origine et de destination des stupéfiants et 
des psychotropes, ainsi que d’autres renseignements pertinents au sujet de ces crimes, 
dans la mesure où ils sont indispensables à la prévention ou à l’éradication de ces crimes; 

2. S’informent mutuellement à propos des méthodes habituellement employées dans 
le trafic illégal et à propos de tout autre fait pertinent; 

3. S’échangent les résultats de leurs recherches criminalistiques et criminologiques 
portant sur le trafic et l’abus de stupéfiants;  

4. Mettent à la disposition l’une de l’autre des échantillons de stupéfiants et psycho-
tropes d’origine naturelle ou synthétique utilisables pour l’abus; 

5. Échangent leurs expériences quant au contrôle du commerce légal de stupéfiants, 
de psychotropes et de leurs précurseurs. 
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Article 6 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes veillent à la protection des 
renseignements qui leur sont fournis conformément à leur législation nationale.  

2. En cas de divulgation ou de risque de divulgation de renseignements fournis par 
les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes, les autorités compétentes de 
la Partie contractante destinataire doivent immédiatement informer l’autre Partie de 
l’événement et des circonstances pertinentes. La notification doit porter sur les consé-
quences de l’événement et sur les mesures adoptées afin d’empêcher des divulgations fu-
tures. 

Article 7 

Les documents, les données et le matériel technique fournis aux fins du présent Ac-
cord ne peuvent être transférés à un pays tiers qu’après approbation écrite de l’autorité 
compétente de la Partie contractante expéditrice et conformément à la législation nationa-
le en matière de protection des données personnelles.  

Article 8 

En matière de protection des données personnelles communiquées dans le cadre de 
la coopération, les conditions ci-après s’appliquent :

(1) Les autorités compétentes de l’une des Parties contractantes peuvent utiliser les 
données aux seules fins et dans les seules conditions spécifiées par les autorités compé-
tentes de la Partie contractante qui les communiquent; 

(2) Les autorités compétentes de l’autre Partie contractante destinataire des rensei-
gnements informent la partie expéditrice, sur demande de cette dernière, à propos de 
l’utilisation desdits renseignements et des résultats obtenus grâce à ceux-ci; 

(3) Les données personnelles peuvent être communiquées aux autorités compétentes 
des Parties compétentes visées à l’article 2 du présent Accord. Les données ne peuvent 
être communiquées à d’autres autorités compétentes que moyennant l’autorisation pré-
alable de l’autorité communiquant lesdites données; 

(4) Les autorités compétentes des Parties contractantes protègent de façon efficace 
les données personnelles fournies contre tout accès, modification et publication non auto-
risés;

(5) L’autorité compétente de la Partie contractante expéditrice est chargée de 
l’authenticité des données. S’il s’avère que les données sont fausses, les autorités destina-
taires de l’autre Partie contractante doivent en être informées immédiatement. Dans ce 
cas, la Partie qui reçoit les données est obligée de les rectifier ou de les détruire; 

(6) Les autorités compétentes d’une Partie contractante expéditrice peuvent définir 
un délai après lequel les données seront éliminées des dossiers d’information de l’autre 
Partie contractante.
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Article 9 

1. Les Parties contractantes, afin d’encourager et de superviser la coopération visée 
par le présent Accord, établissent une Commission mixte. Les Parties contractantes se 
communiquent, par la voie diplomatique, la liste de leurs membres désignés pour en faire 
partie.  

2. La Commission mixte se réunit chaque fois que le besoin s’en fait sentir, à 
l’initiative de l’une ou l’autre Partie. Les réunions de la Commission mixte se tiennent 
tour à tour en République de Chypre et en République d’Arménie.  

Article 10 

Chaque Partie contractante peut refuser intégralement ou partiellement, ou encore 
accepter sous certaines conditions, une demande d’assistance ou de coopération soumise 
par l’autre Partie si elle estime que cela risque de porter préjudice à sa souveraineté na-
tionale, de mettre en danger sa sécurité ou ses intérêts fondamentaux, ou de violer son 
droit national. 

Article 11 

Les dispositions du présent Accord n’ont aucun effet sur la mise en œuvre d’autres 
traités internationaux bilatéraux ou multilatéraux conclus par les Parties contractantes.  

Article 12 

1. Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
seront réglés par des négociations menées directement entre les autorités compétentes des 
Parties contractantes. 

2. Dans le cas où un accord n’est pas conclu par la voie des négociations visées au 
paragraphe 1, le différend sera résolu par les voies diplomatiques sans se référer à un 
tiers.

Article 13 

Tous les frais engagés en vue de la mise en œuvre des dispositions du présent Ac-
cord seront supportés par la Partie contractante sur le territoire de laquelle les frais ont 
été engagés, sauf si les Parties contractantes en décident autrement.  

Article 14 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date de la dernière notifica-
tion concernant l’accomplissement de la procédure interne exigée par la législation natio-
nale des Parties contractantes.  
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2. Le présent Accord a été conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé 
par l’une ou l’autre des Parties contractantes, par notification écrite envoyée par la voie 
diplomatique à l’autre Partie. Dans ce cas, l’Accord expire six mois après la date de ré-
ception de la notification.  

FAIT à Nicosie, le 23 novembre 2006, en deux exemplaires originaux, en langues 
grecque, arménienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-
gence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour la République de Chypre : 
SOPHOCLES SOPHOCLEOUS

Ministre de la justice 

Pour la République d’Arménie : 
DAVIT HARUTYUNYAN
Ministre de la justice 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHY-
PRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SY-
RIENNE RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCI-
PROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Ayant à l'esprit les relations amicales et de coopération existant entre leurs deux na-
tions et entre leurs peuples;  

Soucieux de créer des conditions favorables pour les placements des investisseurs 
d'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante sur une base 
égalitaire souveraine et dans la perspective d'un avantage mutuel; et  

Reconnaissant que l'Accord relatif à la promotion et à la protection réciproque de 
tels investissements stimulera les activités de placement dans les deux pays;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » désigne tout type d'avoir investi par des investisseurs 

d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément 
aux lois et réglementations de cette dernière, et comprend notamment mais non exclusi-
vement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que d'autres droits tels que les hypothèques, 
servitudes et garanties, et tous les autres droits similaires; 

b) Les droits dérivés d'actions, titres et obligations ou de toute autre forme de parti-
cipation dans des sociétés ou dans des entreprises communes établies sur le territoire de 
l'autre Partie contractante; 

c) Les brevets, plans industriels, marques de fabrique, noms commerciaux, savoir-
faire et autres droits de propriété intellectuelle; 

d) Les concessions accordées par la loi ou en vertu d’un contrat pour l’exercice 
d’activités économiques et commerciales, notamment les concessions relatives à la pros-
pection, la culture, l’extraction et l’exploitation des ressources naturelles. 

Les investissements réalisés sur le territoire d'une Partie contractante par toute entité 
légale de cette même Partie contractante qui appartient ou est contrôlée par des investis-
seurs de l'autre Partie contractante seront de même considérés comme des placements ré-
alisés par des investisseurs de la dernière Partie contractante, pour autant qu'ils aient été 
réalisés conformément aux lois et réglementations de la première Partie contractante.  
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Toute modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis 
n’affecte en rien leur nature en tant qu’investissement. 

2. Le terme « investisseurs » désigne par rapport à l'une ou l'autre des Parties 
contractantes : 

a) Les personnes physiques qui sont des ressortissants d’un des deux États, confor-
mément à leur législation et à leurs réglementations; 

b) Les personnes morales établies ou constituées en société conformément à la légi-
slation d'une Partie contractante et qui ont leur siège dans le territoire de cette Partie 
contractante.

3. L'expression « sans retard » est considérée comme respectée lorsqu'un transfert est 
effectué dans les délais normalement requis par les pratiques financières internationales. 

4. Le terme « rendements » s’entend des montants rapportés par un investissement et 
notamment, mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, dividendes, plus-values, re-
devances et droits. 

5. Le terme « territoire » désigne : 
- Eu égard à la République de Chypre : le terme « territoire » s'entend du territoire 

terrestre et des eaux territoriales, ainsi que de la zone économique exclusive et de la pla-
te-forme continentale qui s'étendent au-delà des limites des eaux territoriales de la Répu-
blique de Chypre et sur lesquelles elle exerce ses droits souverains et sa juridiction 
conformément au droit international. 

- Eu égard à la République arabe syrienne : le terme « Syrie » désigne, conformé-
ment au droit international, les territoires de la République arabe syrienne, en ce compris 
ses eaux intérieures, ses eaux territoriales, leur sous-sol et espace aérien, sur lesquels la 
Syrie exerce des droits souverains ainsi que les autres zones maritimes sur lesquelles la 
Syrie est autorisée à exercer des droits souverains à des fins d'exploration, d'exploitation 
et de conservation des ressources naturelles. 

Article 2. Champ d'application 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements réalisés par des investisseurs 
d'une Partie contractante, avant ou après l'entrée en vigueur dudit Accord. Toutefois, il ne 
s’applique pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur. 

Article 3. Encouragement et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes favorise et crée des conditions favorables pour 
que les investisseurs de l’autre Partie contractante investissent sur son territoire et accep-
te ces investissements conformément à ses lois et règlements. 

2. La Partie contractante qui aura admis des investissements sur son territoire veille à 
accorder, conformément à ses lois et règlements, les permis nécessaires par rapport à ces 
investissements, y compris pour l’exécution de contrats de licence et d’assistance techni-
que, commerciale ou administrative. Chacune des Parties contractantes veille, le cas 
échéant, à délivrer les autorisations nécessaires concernant les activités de consultants et 
autres personnes qualifiées. 
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3. Les investissements effectués par des investisseurs de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes bénéficient à tout moment d'un traitement juste et équitable ainsi que d’une 
pleine protection et sécurité sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

4. Aucune des Parties contractantes n’entravera de quelque manière par des mesures 
déraisonnables ou discriminatoires la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, l'ac-
croissement ou la cession de tels investissements. Chacune des Parties contractantes res-
pectera les obligations de quelque nature contractées par écrit et relatives à des investis-
sements réalisés par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 4. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Quand une Partie contractante a accepté un investissement sur son territoire, 
conformément à ses lois et règlements, elle accorde à cet investissement réalisé par des 
investisseurs de l’autre Partie contractante une protection légale et un traitement juste et 
équitable et non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de ses 
propres investisseurs ou d'investisseurs de tout État tiers qui se trouvent dans une situa-
tion comparable, le traitement le plus favorable étant retenu. 

2. Chaque Partie contractante accorde, sur son territoire, aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, 
l'expansion ou la cession de leur investissement, un traitement non moins favorable que 
celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le 
traitement le plus favorable pour l'investisseur concerné étant retenu. 

3. Le traitement accordé aux titres des paragraphes 1) et 2) du présent article ne doit 
pas être interprété comme obligeant une Partie contractante à étendre aux investisseurs de 
l’autre Partie contractante et à leurs investissements, le bénéfice de tout traitement, préfé-
rence ou privilège résultant de : 

a) L'appartenance à toute union douanière, union économique, union monétaire ou 
toute autre organisation d'intégration économique régionale, existante ou future; 

b) Tout accord ou mécanisme international portant entièrement ou principalement 
sur la fiscalité ou toute législation nationale portant entièrement ou principalement sur la 
fiscalité.

4. Le traitement visé aux paragraphes 1) et 2) du présent article sera accordé sur la 
base de la réciprocité. 

5. Aucune disposition du présent Accord n'empêchera l'une ou l'autre des Parties 
d'appliquer de nouvelles mesures adoptées dans le cadre d'une des formes de coopération 
régionale visées au paragraphe 3 a) du présent article, en remplacement des mesures ap-
pliquées précédemment par cette Partie contractante. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs de l’une ou l'autre des Parties contractantes 
réalisés sur le territoire de l'autre Partie contractante, ne peuvent être nationalisés, expro-
priés ni soumis à des mesures ayant les mêmes effets (désignées ci-après comme « ex-
propriation ») sur le territoire de l’autre Partie contractante, à moins qu'elles ne soient 
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prises dans l'intérêt public, conformément aux dispositions légales adéquates, de manière 
non discriminatoire et en échange du versement d'une compensation rapide, adéquate et 
effective.

2. Ladite compensation correspond à la juste valeur marchande qu’avaient ces inves-
tissements expropriés immédiatement avant l’exécution ou la publication de l'expropria-
tion, selon l'événement qui survient en premier (ci-après dénommé « date de valida-
tion »).  

3. Cette juste valeur marchande est calculée en une devise librement convertible au 
taux marchand de change de cette devise en vigueur à la date de validation. La compen-
sation comprend les intérêts calculés sur la base du taux LIBOR à six mois en vigueur à 
la date de l'expropriation, à compter de la date réelle de l'expropriation jusqu'à la date du 
paiement. Elle est versée sans retard et est en outre librement convertible et transférable. 

4. L’investisseur affecté par les mesures d’expropriation a le droit, conformément à 
la législation de la Partie contractante qui prend les mesures d’expropriation, à un exa-
men rapide par un organe judiciaire ou par toute autre autorité compétente et indépendan-
te de cette Partie contractante, de son cas, notamment de l’évaluation de son investisse-
ment et du versement de la compensation, conformément aux principes énoncés au pré-
sent article. 

5. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société ou d’une entre-
prise établie ou constituée en vertu des lois et règlements en vigueur sur toute partie de 
son propre territoire, et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante pos-
sèdent des parts ou des actions, elle veille à ce que les dispositions du présent article 
s’appliquent de manière à garantir le paiement rapide, adéquat et effectif d’une compen-
sation pour les investissements aux investisseurs de l'autre Partie contractante qui détien-
nent ces parts ou ces actions. 

Article 6. Indemnité pour pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des 
pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d'une révolution, d’un état 
d’urgence national, d’une révolte, d’une insurrection ou d’une émeute sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, bénéficient, de la part de cette dernière Partie contractante, 
d’un traitement spécial en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou 
tout autre arrangement. 

2. Le traitement n’est pas moins favorable que celui que la dernière Partie contrac-
tante accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, le traite-
ment le plus favorable pour les investisseurs concernés étant retenu. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, un investisseur d’une Partie contractante qui, dans 
l’une quelconque des situations visées audit paragraphe, subit sur le territoire de l’autre 
Partie contractante des pertes résultant : 

a) De la réquisition de la totalité ou d’une partie de son investissement par les forces 
ou les autorités de cette dernière; ou 

b) De la destruction de la totalité ou d’une partie de son investissement par les forces 
ou les autorités de cette dernière, qui n’aurait pas été exigé par la situation, se voit accor-
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der par la dernière Partie contractante soit sa restitution soit une indemnisation qui, dans 
un cas comme dans l'autre, doit être rapide, adéquate et effective. Les paiements en résul-
tant sont versés sans retard inutile et sont librement transférables. 

Article 7. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le libre transfert de tous les paiements liés à leurs investissements. Ces transferts peuvent 
comprendre notamment mais non exclusivement : 

a) Le capital initial et les montants supplémentaires nécessaires au maintien ou à 
l'augmentation de l'investissement; 

b) Les rendements de l'investissement, tels que définis à l'article premier; 
c) Les fonds versés en remboursement d’emprunts contractés au titre de cet investis-

sement; 
d) Les compensations visées aux articles 5 et 6; 
e) Le produit résultant de la vente partielle ou totale de l'investissement; 
f) Les revenus et autres rémunérations du personnel engagé de l'étranger par rapport 

à cet investissement;  
g) Les paiements découlant du règlement d'un litige. 
2. Les transferts effectués au titre du présent Accord sont réalisés sans retard injusti-

fié en une devise librement convertible et au taux de change du marché applicable à la 
date du transfert. 

Article 8. Traitement le plus favorable 

1. Si la législation d'une des Parties contractantes ou des engagements existants en 
vertu du droit international ou établis par la suite entre les Parties contractantes en plus 
du présent Accord contiennent une réglementation générale ou spéciale en vertu de la-
quelle les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante se voient accor-
der un traitement plus favorable que celui prévu dans le présent Accord, ladite réglemen-
tation prévaut sur cet Accord en ce qu’elle a de plus favorable. 

2. Le présent Accord n'affectera pas des conditions plus favorables qui auraient été 
négociées par une des Parties contractantes avec les investisseurs de l'autre Partie 
contractante.

Article 9. Subrogation 

Si l'une des Parties contractantes ou son organisme désigné effectue un paiement à 
ses propres investisseurs en exécution d’une indemnisation, d'une garantie ou d'un 
contrat d'assurance couvrant les risques non commerciaux, accordé en vertu 
d’investissements réalisés par un de ses investisseurs sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, cette dernière Partie contractante reconnaît la cession de tout droit ou 
créance de cet investisseur à la première Partie contractante ou à son organisme désigné, 
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et le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné d'exercer les 
droits, par subrogation, et de faire exécuter les créances dudit investisseur dans la même 
mesure que son prédécesseur en titre. Cette subrogation permet à la première Partie 
contractante ou à son organisme désigné d'être le bénéficiaire direct de tout paiement 
pour indemnisation ou autre compensation auquel l'investisseur aurait droit. 

Article 10. Différends entre une Partie contractante et  
des investisseurs de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend surgissant entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre 
Partie contractante, concernant un investissement visé par le présent Accord, doit être no-
tifié par écrit par l'investisseur à la première Partie contractante et il doit être accompagné 
de renseignements détaillés. Les parties au différend s'efforcent autant que possible de 
régler celui-ci à l'amiable. 

2. Si le différend ne peut être réglé à l'amiable dans les six mois qui suivent la date 
de la notification écrite dont il est question au paragraphe 1, l'investisseur peut soumettre 
le différend, à sa discrétion : 

- À la juridiction compétente de la Partie contractante, dans le territoire de laquel-
le l'investissement a été fait; 

- À l'Institut d'Arbitrage du Tribunal arbitral de la chambre de commerce à Stock-
holm; ou 

-  Au Tribunal arbitral de la chambre de commerce internationale à Paris; ou 
- Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investisse-

ments (CIRDI), créé par la Convention du 18 mars 1965 sur le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États. 

3. Si l'investisseur décide de soumettre le différend à un arbitrage international, cha-
que Partie contractante consent par la présente à la soumission de ce différend à l'arbitra-
ge international. 

4. Le tribunal arbitral tranche le différend conformément aux dispositions du présent 
Accord, à la législation appliquée dans le pays d'accueil et aux règlements et principes en 
vigueur du droit international. Les sentences arbitrales sont définitives et contraignantes 
pour les deux parties au différend. Chaque Partie contractante exécute sans retard tout 
arbitrage et cette sentence est exécutée conformément au droit national. 

5. Pendant la procédure d'arbitrage ou l'exécution de la sentence, une Partie contrac-
tante concernée par le différend n'objecte pas que l'investisseur de l'autre Partie contrac-
tante a reçu une indemnité au titre d'un contrat d’assurance pour tout ou une partie du 
dommage. 

Article 11. Règlements de différends entre les deux Parties contractantes concernant
l'interprétation et l'application du présent Accord 

1. Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord sera réglé, dans la mesure du possible, par le biais de 
consultations transmises par la voie diplomatique. 
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2. Si un différend ne peut être réglé ainsi dans les six (6) mois, il sera soumis, à la 
demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral ad hoc. 

3. Ledit tribunal arbitral comprend trois arbitres. Chacune des Parties contractantes 
désigne un arbitre dans les deux mois qui suivent la réception de la notification écrite par 
l’une des Parties contractantes l'informant de la demande d’arbitrage de l'autre Partie 
contractante. Ces deux arbitres choisissent ensemble, dans les deux mois qui suivent, un 
troisième arbitre qui est un ressortissant d'un État tiers avec lequel les deux Parties 
contractantes entretiennent des relations diplomatiques. Ce troisième arbitre sera nommé 
président du tribunal arbitral par les deux Parties contractantes. 

4. Si le tribunal arbitral n'est pas constitué dans les quatre mois qui suivent la récep-
tion de la notification écrite de la demande d’arbitrage, en l’absence de tout autre règle-
ment, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour interna-
tionale de Justice de désigner le ou les arbitres qui n'ont pas encore été nommés. Si le 
Président se trouve être un ressortissant de l’État de l’une ou l’autre Partie contractante 
ou s’il est empêché pour toute autre raison de remplir cette fonction, le membre de la 
Cour internationale de Justice le plus ancien qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'au-
tre des Parties contractantes, est invité à procéder à la ou aux désignations nécessaires. 

5. Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure, à moins que les Parties contrac-
tantes n'en conviennent mutuellement autrement. Le tribunal arbitral prend ses décisions 
en tenant compte des dispositions du présent Accord et des principes de droit internatio-
nal reconnus par les deux Parties contractantes. 

6. Le tribunal prend ses décisions à la majorité des voix. Sa sentence est définitive et 
contraignante pour les deux Parties contractantes. Le tribunal arbitral ad hoc devra, à la 
demande d'une des Parties contractantes, expliquer le fondement de sa sentence.  

7. Chaque Partie contractante supportera les frais de son propre arbitre dans la pro-
cédure d'arbitrage. Les frais du Président et les frais restants seront supportés de manière 
égale par les Parties contractantes. 

Article 12. Intérêts essentiels en matière de sécurité 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de façon à empêcher l'une ou 
l'autre Partie contractante de prendre des mesures pour remplir ses obligations en ce qui 
concerne le respect du maintien de la paix ou de la sécurité internationale. 

Article 13. Autres dispositions 

1. Chacune des Parties contractantes pourra, conformément à ses lois et réglementa-
tions et aux pratiques administratives appliquées, examiner de bonne foi les demandes 
d'entrée et de séjour des investisseurs, employés et travailleurs de l’autre Partie impliqués 
dans les activités liées aux investissements.  

2. Les Parties contractantes n'excluront pas les agences de transport de l'autre Partie 
contractante ni n'entraveront leurs services et, le cas échéant et conformément à leurs lois 
et règlements, elles délivreront les permis nécessaires pour le transport de marchandises 
ou de personnes en rapport avec l'investissement réalisé. 
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Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trois mois après la date de la dernière notifi-
cation transmise par l'une ou l'autre des Parties pour informer l’autre de 
l’accomplissement de ses procédures internes de ratification. Il restera en vigueur pen-
dant une période initiale de dix (10) ans et sera ensuite prorogé pour une nouvelle pério-
de de dix ans et ainsi de suite. 

2. Le présent Accord n'enlève rien au droit de l'une ou l'autre Partie contractante 
d'amender en tout ou en partie, ou de dénoncer le présent Accord à un quelconque mo-
ment pendant la durée de sa validité. 

3. Dans cette éventualité, si les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord 
concernant toute modification ou la dénonciation du présent Accord dans les six mois 
après une demande écrite par la Partie contractante demandant cette modification à l'autre 
Partie contractante, la Partie qui a fait la demande aura le droit de dénoncer la totalité de 
l'Accord dans les trente (30) jours à compter de l'expiration de ladite période de six (6) 
mois. Cette dénonciation se fait par la voie diplomatique et sera considérée comme une 
notification de dénonciation du présent Accord. Dans ce cas, l'Accord prendra fin six (6) 
mois après la date de réception de ladite notification par l'autre Partie contractante, sauf si 
cette notification est retirée par Accord mutuel avant l'expiration de cette période de noti-
fication. 

4. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date d'amendement ou 
avant que la dénonciation du présent Accord ne devienne effective, les dispositions des 
articles premier à 14 restent en vigueur pendant une période supplémentaire de dix ans à 
compter de la date d'amendement ou de la dénonciation du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Damas, le 10 juin 2007, en deux exemplaires en langues grecque, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MICHALIS SARRIS

Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
AMER HUSNI LUTFI

Ministre de l’économie et du commerce 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine, ci-après dénommés les Parties, 

Notant avec satisfaction le développement de relations amicales entre la République 
de Chypre et la République populaire de Chine; 

Conscients que la République de Chypre est déjà membre à part entière de l'Union 
européenne; 

Inspirés par leur volonté commune d'introduire une nouvelle étape dans leurs rela-
tions économiques; 

Désireux, sur la base de l'égalité et des avantages réciproques, d'intensifier et de di-
versifier leurs échanges et de développer activement leur coopération économique, indus-
trielle, technique et technologique conformément à leurs intérêts mutuels; 

Conscients de la nécessité de créer un réseau légal adéquat pour les relations entre 
chypriotes et chinois, indépendamment des lois et des réglementations en vigueur dans 
chacun des États respectivement; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties conviennent que le présent Accord, sous réserve des lois et réglementa-
tions en vigueur dans chaque État, a pour objectifs de : 

a) Promouvoir les activités des domaines identifiés dans le présent Accord aux fins 
d’accroître la coopération bilatérale économique, industrielle, technique et technologi-
que; 

b) Soutenir et développer les contacts commerciaux et les opportunités qui y sont 
liées;

c) Faciliter l'accroissement des investissements bilatéraux et l'identification des 
possibilités économiques et d'investissement dans leurs États respectifs. 

Article 2 

Les Parties, considérant la situation actuelle et les perspectives des relations écono-
miques, conviennent que des conditions favorables sont réunies pour une éventuelle coo-
pération à long terme, notamment dans les secteurs suivants : 

- Industrie, exploitation minière et construction;  
- Agriculture, y compris agro-industrie et traitement des aliments; 
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- Science et technologie;  
- Communications; 
- Transport; 
- Protection de l'environnement; 
- Coopération dans les pays tiers. 

Article 3 

En vue d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties feront tout leur possi-
ble, sans préjudice des lois et réglementations en vigueur dans chaque État, pour faciliter 
et favoriser : 

- La communication et la coopération entre les institutions gouvernementales; 
- L'échange d'informations relatives aux priorités économiques et industrielles na-

tionales; 
- Les liens entre sociétés, organisations professionnelles, chambres et associa-

tions; 
- L'organisation de foires et d'expositions; 
- L'engagement ou la fourniture de techniciens; 
- L'organisation de séminaires et de colloques; l'échange de personnel scientifique 

pour la formation et la recherche; 
- Les services de conseil; 
- La coopération entre les institutions financières; 
- La formation de « joint ventures » et autres formes d'activités économiques 

conjointes; 
- La participation de petites et moyennes entreprises du secteur aux relations éco-

nomiques bilatérales. 

Article 4 

a) En vue d'atteindre les objectifs du présent Accord, il sera créé un Comité éco-
nomique mixte. Le poste de président de ce Comité économique mixte reviendra, du côté 
chypriote, au Secrétaire permanent du Bureau de planification et, du côté chinois, au 
principal responsable ministériel du Ministère du commerce. 

b) Ce Comité économique mixte aura notamment pour tâches : 
- De suivre et examiner le bon fonctionnement du présent Accord et d'étudier les 

différents projets de coopération appliqués; 
- D'examiner toute question qui peut se poser lors de l'exécution du présent Ac-

cord;
- D'examiner les problèmes susceptibles d'entraver le développement de la coopé-

ration économique et des échanges entre les Parties; 
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- D'examiner les moyens et les nouvelles possibilités de développer la coopération 
économique; 

- De proposer des recommandations qui peuvent aider à atteindre les objectifs 
prévus par le présent Accord, dans les secteurs d'intérêt commun. 

c)  Lorsque cela s'avère nécessaire, le Comité économique mixte peut constituer des 
sous-comités ou des groupes de travail. Le cas échéant, ledit Comité peut associer des re-
présentants des organisations et des institutions pertinentes afin de l'aider à appliquer le 
présent Accord. 

d) Le Comité économique mixte se réunira tour à tour dans la capitale de la Répu-
blique de Chypre et dans celle de la République populaire de Chine, lorsque les Parties le 
jugeront nécessaire. 

Article 5 

La responsabilité juridique des entreprises des deux Parties, que ce soit avant ou 
pendant la période de validité du présent Accord, ne sera pas affectée par l'entrée en vi-
gueur, l'amendement et la résiliation du présent Accord. 

Article 6 

a) Le présent Accord s'appliquera sans préjudice des obligations résultant de l'adhé-
sion de la République de Chypre à l'Union européenne. 

b) Le présent Accord ne pourra pas être invoqué ou interprété de façon à annuler ou 
affecter de toute autre façon les droits et obligations découlant de tout accord conclu en-
tre la Communauté économique européenne ou par la Communauté européenne et ses 
États membres d'une part et la République populaire de Chine d'autre part, notamment 
l'Accord de coopération commerciale et économique entre la République populaire de 
Chine et la Communauté économique européenne signé à Bruxelles le 21 mai 1985. 

Article 7 

a) Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et il entrera en vigueur à 
la date de la réception de la dernière des notes diplomatiques confirmant l'accomplisse-
ment, par la Partie respective, des procédures imposées par sa législation pour son entrée 
en vigueur. 

b) À la demande de l'une ou l'autre des Parties, le présent Accord pourra être modi-
fié par écrit et sur consentement mutuel. 

c) Le présent Accord pourra être dénoncé sur notification écrite d'une des Parties à 
l'autre, la dénonciation prenant alors effet six mois après la réception de la note diploma-
tique correspondante. 

d) Les modifications apportées au présent Accord ou sa dénonciation n'affecteront 
pas les dispositions prises ni les contrats conclus pendant la validité de cet Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord, qui remplacera l'Accord de coopération économique, scientifique et technologi-
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que entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Répu-
blique populaire de Chine signé à Beijing le 29 juin 1984. 

FAIT à Nicosie, le 30 août 2006, en deux exemplaires originaux en langues grecque, 
chinoise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différences d'inter-
prétation des articles respectifs du présent Accord, le texte anglais prévaudra

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MICHALIS SARRIS

Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
CHEN JIAN

Vice-Ministre du commerce 
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